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Alors que de nombreuses difficultés perturbent 
le fonctionnement de l’unique université pu-
blique du Congo, le ministre de l’Enseignement 
supérieur semble garder tout son calme. 
Interviewé par Les Dépêches de Brazzaville à Pa-
ris où il participe à la 39e Conférence générale de 
l’Unesco, Bruno Jean Richard Itoua, qui compte 
sur une issue heureuse des négociations entre le 
gouvernement et le personnel en grève de l’uni-

versité Marien-Ngouabi, a appelé la communauté 
nationale à garder espoir. « Aujourd’hui, il n’y 
a pas à l’ordre du jour l’idée d’une année 
blanche, ni concernant l’année académique 
qui s’achève, ni concernant celle qui va com-
mencer. J’appelle l’opinion nationale à être 
sereine sur ce sujet », a notamment lancé le 
ministre.
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UNIVERSITÉ MARIEN-NGOUABI

« Il n’y aura pas 
d’année blanche », 
affirme Bruno Jean 
Richard Itoua

En dépit de la crise financière et 
économique qui n’épargne per-
sonne, de nombreux Brazzavillois 
n’ont pas dérogé à la règle et se 
sont rendus en masse dans les 
différents cimetières, ces lieux de 
mémoire, pour nettoyer ou dé-

poser une gerbe de fleurs sur les 
tombes de leurs proches qui ont 
quitté ce monde. 
Du cimetière d’Itatolo à celui 
du centre-ville, en passant par 
Ma Campagne et la Tsiémé, des 
membres du gouvernement ont 

aussi manifesté l’attachement de 
la République aux défunts.
En séjour à Oyo, le président De-
nis Sassou N’Guesso a accompli le 
même geste sur les tombes de ses 
regrettés parents.  
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FÊTE DE LA TOUSSAINT

Les Congolais ont communié 
avec les défunts

En réponse à l’appel aux donateurs lancé en juillet dernier, en syner-
gie avec les Agences du système des Nations unies, la Coopération ita-
lienne apporte, par l’entremise de l’ambassade de ce pays au Congo, 
une contribution de 200 000 euros pour subvenir aux besoins de près 
de 138 000 personnes déplacées du Pool dépendantes de l’assistance. 
L’aide d’urgence italienne via le Programme alimentaire mondial a été 
mise à la disposition du Fonds bilatéral d’émergence que cette agence 
onusienne va gérer en collaboration avec des ONG italiennes. 

L’initiative congolaise a été annoncée par la ministre de l’Econo-
mie forestière, Rosalie Matondo, lors de son message prélude à la 
fermeture de la chasse sportive, le 1er novembre. 
L’approche vise, selon elle, à créer une alternative au prélève-
ment, notamment du gibier dans les stocks naturels, avec l’ap-
port des opérateurs économiques, des partenaires techniques et 
financiers ainsi que des communautés rurales, 
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CONGO-TURQUIE

La coopération intergouvernementale 
en nette progression
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ASSISTANCE HUMANITAIRE

L’Italie injecte 
200 000 euros  
au profit des 
déplacés du Pool

PRÉSERVATION DE LA FAUNE 

Le Congo veut développer 
l’élevage des animaux 
sauvages

ÉDITORIAL

Exposer Page 2
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 ÉDITORIAL

Exposer
L’Afrique s’affirmant de jour en jour comme le conti-

nent de l’avenir il n’est pas étonnant que, partout 
dans le monde et sous toutes les latitudes, les expo-

sitions se multiplient dans des lieux prestigieux afin d’en 
retracer l’histoire, d’en présenter les arts et traditions, 
d’en décrypter les croyances et les mythes.

Très symbolique de ce puissant mouvement est l’exposition 
qui vient d’ouvrir ses portes à Paris dans le cadre du Musée 
des Arts Premiers sous le titre «Les forêts natales». Ras-
semblant plusieurs centaines d’objets traditionnels en pro-
venance d’une dizaine de pays d’Afrique centrale, elle attire 
d’ores et déjà vers lui des milliers de visiteurs en quête de 
savoirs sur cette partie du monde que l’Europe a longtemps 
dominée, puis s’est empressée d’oublier quand notre conti-
nent s’est libéré de sa tutelle il y a près de soixante ans.

Si nous évoquons ici cet évènement dont la dimension est 
planétaire c’est, d’abord,  parce qu’il témoigne d’un intérêt 
pour l’Afrique qui n’est plus seulement de nature écono-
mique mais qui touche à l’essentiel, c’est-à-dire à la nature 
même de l’homme, à son histoire, à ses rapports avec la pla-
nète. Mais c’est aussi parce qu’il devrait inciter les Africains, 
tous les Africains, à mettre mieux en valeur les trésors qu’ils 
ont eu la sagesse de ne pas détruire comme l’ont fait tant de 
civilisations par le passé.

Nous attachant nous-mêmes depuis près de vingt ans à ras-
sembler, pour les sauver et non pour en tirer profit, des ob-
jets d’art en provenance de tous les pays du Bassin du Congo 
et ayant contribué à la création du Musée kiébe-kiébe de 
Ngolodoua, nous sommes bien placés pour dire et écrire, 
ici, que le temps est venu de restaurer les musées nationaux 
de notre pays. Pour en faire, bien sûr,  des lieux de prestige 
vers lesquels afflueront les visiteurs de tous les continents, 
mais, plus encore sans doute, pour ériger chacun d’eux en 
un centre de recherche et de réflexion sur notre longue, très 
longue Histoire comme le fait aujourd’hui à Paris le Musée du 
Quai Branly créé sous l’impulsion de Jacques Chirac.

Le temps est venu, soyons-en convaincus, d’exposer aux 
yeux du monde entier les trésors que l’Histoire nous a légués 
et que nous avons su préserver contre vents et marées.

Les Dépêches de Brazzaville

Les élus du peuple  ont examiné et adopté, au cours de leur séance 
plénière du 30 octobre à Brazzaville, l’engagement politique en 
matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle au Congo.  

 

L’alliance expérimentée par les 
Parlements d’Amérique latine et 
des Caraïbes, puis récemment 
mise en place par le Parlement 
du Benin, est une opportunité 
pour créer des conditions favo-
rables à l’atteinte des Objectifs 
de développement durable, no-
tamment son deuxième volet, à 
savoir éliminer la faim, assurer 
la sécurité alimentaire, amélio-
rer la nutrition et promouvoir 
une agriculture durable. L’enga-
gement du Parlement est donc 
une décision politique d’impor-
tance capitale, qui acte la volon-
té des parlementaires.
Les représentants de la FAO 
et du PAM au Congo avaient 
souhaité recevoir, au plus tard 
le 30 octobre, cet engagement 
afin d’assurer la mise à dispo-
sition des fonds prévus pour la 

création de l’alliance. Ces deux 
organismes onusiens mettront à 
la disposition du Parlement des 
experts pour travailler à la mise 
en place de ce mécanisme.
Par ailleurs, les experts de la 
FAO et du PAM, qui ont été au-
ditionnés pendant les travaux 
en commission, ont relevé le 
contraste qu’on observe entre 
les énormes potentialités de 
production agricole et le déficit 
en produits alimentaires consta-
té sur le marché congolais com-
blé par des importations mas-
sives des aliments dont les coûts 
s’élèvent à plus de 600 milliards 
FCFA par an.
En outre, ils ont noté que 
les producteurs agricoles, à 
l’exemple de ceux des cein-
tures maraîchères des grandes 
agglomérations, sont confron-

tés à de nombreuses difficul-
tés, notamment l’expropriation 
sans indemnisation des espaces 
qu’ils cultivent, les problèmes 
phytosanitaires, l’utilisation 
abusive des pesticides qui em-
poisonnent les aliments et ex-
posent les consommateurs à des 
maladies comme le cancer.
Dans le même ordre d’idées, 
ils ont évoqué le problème de 
financement des projets agri-
coles. Les fonds agricoles mis 
en place au Congo, ont-ils fait 
remarquer, n’ont pas donné de 
bons résultats à cause de l’absence 
des banques agricoles, étant donné 
que les banques commerciales n’ont 
pas vocation à financer des projets 
agricoles, dont les délais de rem-
boursement des crédits dépendent 
du cycle de production.
De même, les experts de la FAO 
et du PAM ont noté que le recen-
sement général de l’agriculture 
amorcé au Congo, depuis jan-
vier 2014, n’est pas encore arri-
vé à son terme faute de finance-
ment, la contrepartie congolaise 
faisant défaut. Pourtant, ont-ils 
argumenté, ce recensement de-
vrait fournir au pays des don-
nées statistiques de référence 
permettant de faire des projec-
tions fiables. Notons que l’ex-
perte du PAM au Congo a souli-
gné l’importance de promouvoir 
la petite et moyenne exploita-
tion agricole. Elle a illustré son 
propos par le projet d’appui aux 
petits producteurs de haricots 
mis en œuvre à Boko-Songho 
et à Loudima, dans la Bouenza. 
Projet porté par le PAM, la FAO, 
le Fida et cofinancé par l’Union 
européenne.

Roger Ngombé

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Les députés s’engagent à mettre en 
place l’alliance parlementaire 
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Le président du Conseil municipal et départemental, Christian Roger 
Okemba, a confié le 31 octobre à l’issue d’une assemblée générale des 
agents municipaux et des syndicats, la gestion de la nouvelle structure à 
Hugues Gervais Ondaye.  

La cellule mise en place a un ca-
ractère technique. Elle est char-
gée de faire des propositions pour 
tenter de trouver des solutions 
idoines afin de renflouer les caisses 
municipales et éponger la dette sa-
lariale des agents qui accumulent 
trois mois de retard sur les cinq. 
Elle se chargera également de re-
cueillir les propositions des agents 
municipaux relatives à la gestion 
des carrières, aux recrutements, 
à la révision de l’organigramme, 
la correction de l’assiette fiscale, 
l’utilisation rationnelle des cadres 
et même l’insertion des bénévoles.   
Dans un climat détendu et sans 
complaisance, l’agent municipal 
Hugues Gervais Ondaye s’est dit 
disposé à accompagner le maire. 
Il a, entre autres, déclaré : « Nous 
allons faire des propositions 
écrites. Néanmoins, la réus-
site de la gestion à la tête de la 
mairie s’annonce au regard de 
la configuration de l’actuelle 
équipe dirigeante. Le vrai pro-
blème à la mairie, c’est la prise 
de conscience des agents muni-
cipaux. Aidons tous le maire. 
Nous invitons tout le monde à 
faire des propositions écrites et 

nous allons les évaluer ». 
Pêle-mêle, les agents municipaux 
ont pris la parole pour souhaiter 
que les versements des sommes 
exorbitantes se fasse à la recette 
municipale au lieu que cela se 
passe au Trésor public. Ils se sont 
également plaints au sujet des in-
formations écritures comptables 
qui leur échappent parfois. Par 
la même occasion, ces agents 
ont dénoncé la création et les re-
couvrements des recettes dans 
les marchés parallèles. Il existe 
actuellement plusieurs marchés 
publics non enregistrés, ont-ils 
fait savoir, alors qu’en réalité, la 
création d’un marché public est du 
ressort du Conseil municipal et dé-
partemental.
De manière interactive, le maire de 
Brazzaville compte convoquer une 
session extraordinaire du Conseil 
municipal et départemental pour 
valider les propositions de la cel-
lule de réflexion et de suggestions. 
« Nous allons fixer des objectifs à 
atteindre pour chaque direction 
et service, puis nous mettrons 
en place une commission d’éva-
luation qui veillera à l’atteinte 
de nos ambitions. Les cadres 

défaillants seront rapidement 
remplacés par d’autres », a indi-
qué Christian Roger Okemba.
Séance tenante, les agents muni-
cipaux ont révélé qu’une enquête 
réalisée en 2015 à Brazzaville indi-
quait que plus de 200 000 parcelles 
de terrain n’avaient pas un permis 
d’occuper. 15% des propriétaires 
disposaient des titres de propriété 
et 85% sans titre, soit 30 000 par-
celles de terrain. Actuellement, 
l’on compte 160 000 parcelles de 
terrain qui ne disposent pas de 
titre dans la ville capitale.  
Pour renflouer les caisses munici-
pales, ces agents ont, par ailleurs, 
estimé qu’une opération dénom-
mée « Permis pour tous à 25 000 
francs CFA » pouvait être menée 
pour collecter la somme de plus 
de quatre milliards de francs CFA. 
« Tout ce que vous allez proposer 
sera pris en compte par mon-
sieur le maire.  Je veux être un 
maire du peuple à l’écoute de la 
population et prêt à répondre à 
ses préoccupations. Il y a la crise. 
Je vais essayer de m’appesantir 
sur le paiement des salaires des 
agents municipaux. Je n’ai pas 
attendu pour mettre en place 
cette cellule de réflexion et de 
suggestions. Donc réfléchissons 
tous », a conclu Christian Roger 
Okemba.

Fortuné Ibara

L’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, Can Incesu, a souligné la bonne santé des relations 
bilatérales entre les deux pays, à l’occasion de la commémoration, le 30 octobre à Brazzaville, du 94e 
anniversaire de la proclamation de la République de Turquie.  

La République de Turquie a été 
proclamée le 29 octobre 1923. La 
cérémonie organisée à Brazzaville a 
mobilisé, autour  de l’ambassadeur 
turc, des membres du gouverne-
ment, des diplomates accrédités 
au Congo et plusieurs invités de 
marque. Dans son discours, Can In-
cesu a assuré que son pays est dé-
terminé à développer davantage ses 
relations avec le Congo au-delà du 
niveau actuel. « Le Congo est notre 
deuxième partenaire commer-
cial dans la zone CEEAC après 
l’Angola. Il est considéré comme 
l’un de nos partenaires écono-
miques importants en Afrique», 
a-t-il fait savoir. « Notre coopéra-
tion intergouvernementale pro-
gresse. Nous avons réalisé ou 
prévoyons de réaliser, jusqu’à la 
fin de l’année, des échanges entre 
un certain nombre d’institutions 
congolaises et leurs contrepar-
ties turques, notamment dans le 
domaine de la diplomatie, de la 
santé, des douanes, de la fonc-
tion publique, des affaires fon-
cières, de la liberté de commu-
nication », a ajouté l’ambassadeur.
 Les relations bilatérales entre la 

Turquie et le Congo témoignent, 
a-t-il souligné, de la vitalité des 
liens d’amitié et de coopération 
entre les deux pays, matérialisés 
par l’existence de plusieurs accords 
de coopération signés dans divers 
domaines. Parmi les nombreux ac-
quis de cette coopération, il a cité, 
entre autres, la reconstruction de 
l’hôtel Mbamou Palace et le Centre 
de conférences internationales de 
Kintélé. En outre, il a exprimé sa 

satisfaction de « voir tourner à 
plein régime » ce centre de confé-
rences, devenu depuis quelques 
temps un outil important de la di-
plomatie congolaise et régionale.
L’ambassadeur s’est félicité aussi de 
la tenue des élections législatives et 
locales de juillet dernier au Congo 
qui se sont déroulées dans un cli-
mat serein.
« Le Sénat, l’Assemblée nationale 
et le gouvernement nouvellement 
constitués se sont rapidement 
saisis des questions importantes 
du moment, notamment la pour-
suite des pourparlers avec le 
Fonds monétaire international 

et la recherche d’une issue pai-
sible aux affrontements du Pool. 
Nous suivons avec un intérêt les 
efforts menés par les autorités 
congolaises sur ces deux ques-
tions », a précisé le diplomate turc.
Pour ce qui est des relations in-
ternationales, il estime que la te-
nue à Brazzaville de la réunion du 
Comité de haut niveau de l’Union 
africaine pour la Libye et le sep-
tième sommet ordinaire des chefs 

d’Etat et de gouvernement de la 
Conférence internationale sur la 
région des Grands lacs, « rap-
pellent l’importance du Congo 
sur l’échiquier africain ». Hormis 
les bourses turques octroyées ré-
gulièrement aux jeunes Congolais, 
l’ambassadeur a certifié que son 
pays continuera à former chaque 
année quatre sous-officiers de po-
lice congolais.

Hommage à Mustafa Kemal 

Atatürk

Dans son discours, l’ambassadeur 
a souligné les fondements et les 
valeurs républicaines auxquelles 

est attaché le peuple turc avant 
de rendre hommage à Mustafa 
Kemal Ataturk, fondateur de la Ré-
publique de Turquie qui déclarait, 

a-t-il repris, « La liberté et l’indé-
pendance sont le caractère de la 
nation turque. Sans liberté, c’est 
la mort et la destruction. La sou-
veraineté appartient incontesta-
blement au peuple ».
Concernant la politique étran-
gère de la Turquie, il a fait savoir 
qu’elle e   st fondée sur le principe 
« paix dans la patrie, paix dans 
le monde ». Dans ce cadre,a-t-il 
expliqué: « la Turquie mène une 
politique étrangère de portée 
mondiale et elle fait partie inté-
grante de l’Europe et de presque 
toutes les institutions euro-
péennes. La Turquie s’applique 

aussi à développer davantage 
son rôle en Afrique ».
Pour sa part, le président de la 
République de Turquie, Recep 

Tayyip Erdogan, a célébré de tout 
cœur cette fête et a présenté ses 
sincères remerciements à tous les 
amis qui partagent l’enthousiasme 
de la Turquie en cette journée ho-
norable.
Il a rappelé dans son message que 
la lutte pour l’indépendance lan-
cée par la nation turque sous le 
leadership de Gazi Mustafa Kemal, 
en 1919, s’était transformée en 
victoire. Par cette lutte, la Turquie 
assure, selon lui, non seulement la 
sécurité de ses propres citoyens 
mais contribue également à la sé-
curité mondiale.

Yvette Reine Nzaba

DIPLOMATIE

La Turquie entend faire fructifier davantage sa coopération avec le Congo

L’ambassadeur turc, Can Incesu, et les invités à la cérémonie/ Photos Adiac

La ministre de l’Economie forestière, Rosalie Maton-
do, a fait l’annonce dans son message du 1er novembre, 
à l’occasion de la fermeture de la 45e saison de chasse 
sportive en République du Congo.
« Grâce à cette approche que certains compatriotes 
ont déjà commencé à expérimenter, nous parvien-
drons à créer de nouvelles richesses, de nouveaux 
emplois et revenus durables pour l’Etat, les commu-
nautés locales ainsi que les populations autochtones. 
Nous lutterons également contre la pauvreté et l’insé-
curité alimentaire », a déclaré la ministre.
Rosalie Matondo a, par ailleurs, félicité les services de 
la Justice, de la Gendarmerie, de la Douane et la Police 
pour les efforts qu’ils fournissent afin de traquer des 
bandes de braconniers armés qui causent l’insécuri-
té dans certaines localités du pays. Les communautés 
locales, les ONG et associations sont aussi invitées à 
relayer les efforts de sensibilisation et d’éducation que 
le ministère de tutelle entreprend aux fins de garantir 
la gestion durable de la biodiversité puis, stopper le 
trafic illicite des espèces sauvages.
Rappelons que le Congo a abrité, en 2015, la confé-
rence internationale sur l’exploitation illégale et le 
commerce illicite des produits de la faune et de la 
flore sauvages d’Afrique, ayant débouché sur l’adop-
tion d’une stratégie commune africaine contre le bra-
connage et un plan d’action.
Ce cadre programmatique, qui prône le développe-
ment des synergies entre pays et différents acteurs 
concernés, fait désormais l’objet des financements et 
appels à des projets par des partenaires techniques et 
financiers internationaux.

Lopelle Mboussa Gassia

PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ

Le gouvernement encourage 
l’élevage des animaux 
sauvages
Pour rendre concrète l’innovation qui vise à créer une 
alternative au prélèvement, notamment du gibier dans les 
stocks naturels, le gouvernement compte sur l’apport des 
opérateurs économiques, les partenaires techniques et 
financiers ainsi que les communautés rurales.  

MAIRIE DE BRAZZAVILLE

Création d’une cellule de suggestions 
pour une sortie de crise
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Le bâtiment principal abritant le 
Bureau Régional pour l’Afrique de 
l’Organisation Mondiale de la Santé 
est un immeuble de cinq (05) niveaux 
(R-1, RDC, R+1, R+2, R+3) répartis en 
six (06) blocs ( A, B, C, D, E, F). En ce qui 
concerne les infrastructures et 
équipements d’assainissement, cet 
immeuble est doté : 
-de  soixante et une toilettes équipées 
principalement des WC et des lavabos,  
auxquels s’ajoutent  les urinoirs pour 
les toilettes des hommes, les 
porte-savons, les sèche-mains, les 
essuie- mains ;
-du réseau d’alimentation en eau 
potable essentiellement en acier 
galvanique ;
-du réseau d’évacuation des eaux 
usées et des eaux vannes principale-
ment en fonte ; 
-du réseau incendie ;
-des fosses septiques ; 

Ces réseaux installés depuis la 
construction du bâtiment sont 
devenus vétustes : à cause de l’âge 
avancé et de leurs matériaux constitu-
tifs, certaines conduites d’évacuation 
des eaux usées et eaux vannes  sont 
corrodées, occasionnant  des fuites. 
En conséquence, les eaux usées 
inondent souvent certains bureaux 
engendrant ainsi un préjudice au 
personnel.

Afin de résoudre cet ensemble de 
problèmes et améliorer les conditions 
de travail du personnel, l’OMS/AFRO 
a initié le projet de réhabilitation de 
tous ces réseaux ainsi que les équipe-
ments y afférents. 
C’est à ce titre  que le Bureau régional 
pour l’Afrique de l’OMS lance le 
présent avis d’appel d’offres afin de 
procéder à  la sélection d’une entre-
prise chargée de l’exécution des 
travaux de réhabilitation de tous les 
réseaux (approvisionnement en eau 
potable, évacuation des eaux usées et 
des eaux vannes) y compris les 
différents appareillages sanitaires de 
son bâtiment principal.

Le dossier d’appel d’offre (DAO) y 
afférant est disponible jusqu’au 10 
novembre 2017, entre 9H et 13H du 
lundi au vendredi auprès du Bureau  N° 
23 à « L’Estate, OMS-AFRO».
Les entreprises intéressées sont 
invitées à proposer leurs offres.  La 
soumission devra comporter trois (3) 
volets :
•Le volet administratif comprendra les 
pièces suivantes :
-une copie de l’Extrait du Registre du 
commerce ;
-une copie du document d’immatricu-
lation aux impôts (NIU) ;
-une copie de la Patente de l’année en 

cours;
-une copie de l’Attestation de non 
faillite
-une copie de l’Attestation de moralité 
fiscale.
-une copie de l’identité bancaire.
•Le volet technique sera composé des 
éléments suivants :
-l’expérience professionnelle et la liste 
des travaux similaires déjà réalisés 
-la liste du personnel clé ainsi que 
leurs  qualifications (CVs) ;
-le matériel disponible à mettre à la 
disposition du chantier 
-La méthodologie à mettre en œuvre 
pendant l’exécution afin d’atténuer le 
désagrément à l’égard du personnel 
de l’OMS/AFRO;
-le planning d’exécution des travaux. 

•Le volet financier devra comporter les 
prix hors taxes de l’ensemble des 
travaux à réaliser.

La soumission, sous plis fermé en 
deux exemplaires dont un original  et 
une copie,  sera constituée de  l’offre 
administrative, l’offre technique et  
l’offre financière ; l’enveloppe globale 
contenant ces trois offres devra porter 
la mention «Confidentiel – Travaux de 
réhabilitation des réseaux d’eaux- 
AFRO/014/2017», et devra être 
déposée au plus tard le 13 novembre 
2017 à 14h00 à l’adresse suivante :  

Organisation mondiale de la santé 
Bureau Régional pour l’Afrique
BP 6
Bureau de GMC N° 128 (1er étage)
Cité du Djoué
Brazzaville – Congo

Une visite collective des lieux sera 
organisée  le vendredi 3 novembre 
2017  à 9 Heures avec comme pro-
gramme : 
9H00 à 9H30    : séance de briefing 
dans la salle N°18 à l’Estate ; 
10H00 à 10H30    : visite de reconnais-
sance des lieux ; 
et 10H30 à 11H00 : séance de ques-
tions/réponses. 

Notes :
La soumission des offres par voie 
électronique ne sera pas  autorisée. 
Les offres remises en retard ne seront 
pas acceptées ;
Lors de la visite des lieux à l’OMS/
AFRO, se munir d’une clé USB neuve 
afin de récupérer le dossier complet 
de l’appel d’offres. 
Toute demande de renseignements 
complémentaires doit être soumise à 
l’adresse électronique suivante : 
afrgoafrobids@who.int

Le Bureau Régional  
de l’Afrique de l‘OMS.

AVIS D’APPEL D’OFFRES AFRO/014/2017
RECRUTEMENT D’UNE ENTREPRISE CHARGEE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE TOUS LES RESEAUX 

(APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE, EVACUATION DES EAUX USEES ET VANNES), AINSI QUE LES DIFFERENTS  
APPAREILLAGES SANITAIRES, LES FOSSES SEPTIQUES ET PUISARDS. 

Contexte:
Dans le cadre de la mise en œuvre du 
projet de renforcement du système de 
santé (RSS) en République du Congo, il est 
prévu la réhabilitation des centres de 
santé de Brazzaville, de la Bouenza, et de la 
Likouala. L’objectif visé est d’améliorer de 
façon optimale l’offre et l’accès aux 
services de santé de la mère et de 1’enfant 
en général et de manière spécifique de 
renforcer la couverture vaccinale.
Objet  du marché : Réhabilitation des 
Centres de Santé de Mokengui, Mombén-
zélé, Dzeke, Boyele, Loudima-gare et 
Marien Ngouabi.
Le marché est décomposé en lot séparés :
Lot No 1 : Réhabilitation du CSI de 
Mokengui dans le Département de la 
Likouala
Le bâtiment abritant le CSI de Mokengui 
est un ouvrage plein pied de 19.39m sur 
7.20m soit une superficie de 138.96 m2•  Le 
cahier de charge y afférent est disponible 
au bureau de la Représentation de l’OMS 
au Congo.
Lot N° 2 : Réhabilitation du CSI de Mombé-
nzélé dans le Département de la Likouala
Le bâtiment abritant le CSI de Mombén-
zélé est un ouvrage plein pied de 22.76m 
sur 13.32m soit une superficie de 303.16 
m2 •  Le cahier de charge y afférent est 
disponible au bureau de la Représentation 
de l’OMS au Congo.
Lot N° 3 : Réhabilitation du CSI de Dzeke 
dans le Département de la Likouala
Le bâtiment abritant le CSI de Dzeke est un 

ouvrage plein pied de 24.17m sur 11.77m 
soit une superficie de 284.48 m2. Le cahier 
de charge y afférent est disponible au 
bureau de la Représentation de l’OMS au 
Congo.
Lot N° 4 : Réhabilitation du CSI de Boyele 
dans le Département de la Likouala
Le bâtiment abritant le CSI de Boyele est 
un ouvrage plein pied de 24.45m sur 
12.27m soit une superficie de 300 m2• Le 
cahier de charge y afférent est disponible 
au bureau de la Représentation de l’OMS 
au Congo.
Lot N° 5 : Réhabilitation du CSI de Loudi-
ma-gare dans le Département de la 
Bouenza Le bâtiment abritant le CSI de 
Loudima-gare comporte deux bâtiments 
aux dimensions suivantes :
Bâtiment 1 est de longueur llm sur 7.96m 
de large soit une superficie de 87.56 m2 ; 
Bâtiment 2 est  de longueur 25.15m sur 
11.20m de large soit une superficie de 
281.68 m2·
Le cahier d’ e charge y afférent est 
disponible au bureau de la Représentation 
de l’OMS au Congo.
Lot N° 6: Réhabilitation du CSI de Marien 
Ngouabi dans le Département de Braz-
zaville Le bâtiment abritant le CSI de 
Marien Ngouabi comporte trois bâtiments 
aux dimensions suivantes :
Bâtiment 1 a un côté long de 10.20m soit 
une superficie de 104.04 m2 ;
Bâtiment 2  est  de longueur 10.23m sur 
7.16m de large soit une superficie de 73.24 
m2·
Bâtiment 3  est  de longueur 23.18m sur 

10.63m de large soit une superficie de 
246.40 m2·
 
Le cahier d e charge y afférent est dispo-
nible au bureau de la Représentation de 
l’OMS au Congo.

Critères de soumission des offres :
Les entreprises intéressées sont invitées à 
proposer leurs offres aux conditions 
suivantes :
1.  Le  volet administratif comprendra les 
documents à fournir  par chaque entre-
prise soumissionnaire, à savoir :
Une copie de l ‘extrait du Registre du 
Commerce ;
Une copie du document d’immatriculation 
aux impôts (NIU); Une copie de la patente 
de l’année en cours ;
Une copie de l ‘Attestation de non faillite;
Une attestation de moralité fiscale ;
Une copie du relevé de l’identité bancaire 
(RIB).
2.  Le volet technique sera composé des 
éléments suivants : L’expérience profes-
sionnelle ;
La liste des travaux similaires déjà réalisés 
et vérifiables ;
Les qualifications du personnel clé (avec 
CV);
Le planning de réalisation des travaux et le 
nombre d’ouvrier à affecter pour chaque 
lot soumissionné.
3.  Le volet financier devra comprendre les 
prix hors taxe (par lot) suivant  le devis 
quantitatif et estimatif fourni avec le cahier 
des charges.

Modalité de remise de l’offre par les 
candidats :
Les offres des entreprises intéressées par 
cette annonce devront être transmises 
obligatoirement sous plis fermés, en deux 
exemplaires, dont un original et une copie, 
et devra comprendre 1’offre administra-
tive, 1’offre technique et 1’offre financière.

L’enveloppe  contenant les trois offres 
devra porter la mention «confidentiel-  indi-
quez le numéro du lot et la désignation 
(exemple : Lot N°X - Réhabilitation du CSI 
de XXX dans le Département de XXX)» et 
devra être déposé à l’adresse suivante :
 
Organisation Mondiale de la Santé
Avenue Charles De Gaule, Enceinte Cité 
Louis Pasteur
B.P.:  2465
Brazzaville - Congo

La date butoir pour la réception des offres 
a été fixée au vendredi 10 novembre 2017 à 
12h00.

Note :
•Il est obligatoire d’indiquer  dans l’offre  
financière le numéro du lot avec l’offre
financière correspondante ;
•Chaque lot constitue un marché ;
•La soumission des offres par voie 
électronique n’est pas autorisée ;
•Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées.

AVIS D’APPEL D’OFFRE
N°003/2017

REHABILITATION DES CENTRES DE SANTE INTEGRES DE MOKENGUI,  MOMBENZELE, DZEKE, BOYELE, LOUDIMA GARE, MARIEN NGOUABI
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Comme à l’accoutumée, le 1er novembre de chaque année, la République 
honore ses fils et filles qui ont quitté ce monde. Au niveau du cimetière de 
la Tsiémé, le gouvernement a désigné la ministre de la Promotion de la 
femme et de l’intégration de la femme au développement, Inès Nefer 
Bertille Ingani, pour déposer la gerbe de fleurs.  

Rendre hommage à la mémoire 
de ses concitoyens décédés est 
une façon de témoigner que la 
nation ne les a pas oubliés, qu’elle 
reste toujours reconnaissante à 

leur égard. C’est à ce titre qu’Inès 
Nefer Bertille Ingani a, au nom du 
gouvernement accompli ce devoir. 
« Le 1er novembre, c’est le jour 
de la célébration des Saints par 
les Catholiques. Le Congo-Braz-
zaville a une population à 90% 
chrétienne. C’est pourquoi, par 
ma modeste personne, le gou-
vernement a voulu marquer sa 
solidarité en posant cet acte et 
accompagner ceux ayant per-
du des êtres chers ici au cime-
tière de la Tisémé », a déclaré la 
ministre, après avoir déposé une 
gerbe de fleurs.
Par ailleurs, dans ce cimetière, le 
constat est amer et désolant. Des 
gens mal intentionnés continuent 
à spolier, au vu et au su de tout 
le monde, cet endroit sacré en dé-
terrant ou implantant des maisons 
sur les tombes. Si ce ne sont pas 
des maisons érigées, ce sont des 
débits de boissons qui naissent ici 
et là tout au long de ce cimetière.   
A propos, le gouvernement a 
décidé d’étudier le dossier. Inès 
Nefer Bertille Ingani l’a signifié à 
la presse. « Nous avons consta-

té que le cimetière est ouvert, 
les enfants s’amusent sur les 
tombes, alors que le cimetière 
est un endroit sacré, où cha-
cun peut venir s’incliner de-

vant la tombe de son proche, 
ce n’est donc pas normal. Car 
dans notre culture bantoue, 
nous vouons le respect aux 
morts. C’est regrettable. Ce qui 
est bien, c’est que le dossier  est 
sur la table du gouvernement. 
II verra comment sécuriser ces 
lieux sacrés. »
Ce même discours a été tenu, en 
2016, à la même occasion, par le 
ministre des Postes et télécom-
munications. Il s’indignait, lui aus-
si, du comportement des conci-
toyens qui spolient le cimetière 
jour après jour. « On ne peut pas 
spolier un endroit comme un 
cimetière, d’autant plus que 
c’est un lieu sacré. Je pense 
que le gouvernement est en 
train de prendre des mesures 
nécessaires pour faire en sorte 
que ce laxisme au niveau de 
nos concitoyens qui excellent à 
prendre des terres qui appar-
tiennent à l’État, surtout au ni-
veau du cimetière de la Tsiémé, 
cesse », avait-il déclaré. 
Mais, pour l’un des chefs de quar-
tier habitant des les parages, le 

cimetière de la Tsiémé est un 
véritable lieu de prédilection des 
bandits. Quant à la spoliation de 
cet endroit, il affirme qu’il s’agit 
d’un conflit entre la famille Min-
gui-Passi et la mairie centrale.
S’agissant de l’engouement au ni-
veau de ce cimetière, l’impression 
qui se dégage, c’est que les pa-
rents ne sont pas venus honorer 
leurs êtres chers, qui ne sont plus 
de notre monde. Les rares qui sont 

venus, on pouvait les compter des 
bouts de doigts. Est-ce pour dire 
que la tradition tend à disparaître 
au niveau du cimetière de la Tsié-
mé, qui, malheureusement, subit 
de plein fouet le comportement 
des occupants anarchiques?
En rappel, le cimetière de la Tsié-
mé, situé dans le sixième arron-
dissement de Brazzaville, a été 
rendu opérationnel de 1961 à 
1976.

Le cimetière d’Italo honoré 

par Destinée Hermella Dou-

kaga 
Au nom du gouvernement, la mi-
nistre de la Jeunesse et de l’édu-
cation civique, Destinée Hermella 
Doukaga, a déposé une gerbe de 
fleurs à la stèle aux morts.
« La tradition veut que chaque 
année, à cette date, l’on se rende 
au cimetière pour apporter à nos 
disparus les fleurs. Ce n’est pas 
un jour de deuil, mais un jour 
qui marque le rassemblement 
symbolique entre ceux qui sont 
encore en vie et les défunts. Pour 
le gouvernement, il s’agit d’un 

jour de mémoire et une obliga-
tion morale », a-t-elle déclaré.
Munis de machettes, pelles, râ-
teaux et gerbes de fleurs, les pa-
rents des défunts n’ont pas aussi 
dérobé à la tradition. Ils ont pris 
d’assaut, dès les premières heures 
de la matinée, le cimetière mu-
nicipal d’Itatolo et ses environs 
pour nettoyer les tombes de leurs 
regrettés parents.
Ce geste, bien que symbolique, 

est une manière pour eux, de té-
moigner leur gratitude et de se 
souvenir de leurs proches rappe-
lés à Dieu.
« Nous sommes le 1er novembre, 
fête de la Toussaint. Je suis venu 
nettoyer la tombe de mon regret-
té père ; une manière pour moi 
de lui témoigner ma reconnais-
sance »,  a confié Bertrand, ren-
contré devant le sépulcre de son 
défunt père, au cimetière privé 
Bouka.
« Chaque 1er novembre, je viens 
ici assainir la tombe de ma 
grande sœur. Je le fais pour lui 
exprimer ma gratitude et témoi-
gner mon amour », a indiqué, 
pour sa part, Blanche Rose Titila, 
les larmes dans les yeux.

Cimetière « Ma Campagne »: 

point de vente des biens et 

services 

Tôt le matin, les commerçants 
ont étalé leurs marchandises à 
l’entrée du cimetière situé à Kin-
soundi, dans Makélékélé, premier 
arrondissement de Brazzaville. 
Fleurs artificielles et naturelles, 

bougies, allumettes et même du 
vin de palme à l’intention des pa-
rents, attachés à la tradition, qui 
ne pouvaient quitter la tombe 
sans un rituel pour dire un mot au 
disparu… A l’intérieur, les jeunes 
filles comme garçons, mineurs 
pour la plupart, bidons et sceaux 
remplis d’eau à la main, sur la 
tête, courent derrière les parents 
pour négocier les tombes à net-
toyer moyennant argent. 500 
FCFA, 1000 FCFA, les prix à dé-
battre sont fixés par rapport à la 
qualité de la tombe. Encore qu’il 
y a tout un espace réservé aux 
tombes des VIP, mêmes morts…
Dans une partie du cimetière, il 
est difficile de placer un pas après 
l’autre. Plus d’espace entre les 
tombes qui sont séparées par une 
distance calculée au centimètre, 
voire au millimètre. « Même s’il 
s’agit d’un cimetière privé, je 
pense que l’Etat peut veiller à ce 
que l’espace ou les couloirs de-
vant permettre de passer d’une 
tombe à une autre soit respecté », 
a déclaré un parent sous couvert 
d’anonymat.
Malgré la propreté observée sur 
les lieux, en effet, certaines fa-
milles ont eu du mal à retrouver 
les tombes de leurs parents dis-
parus. « C’est par là, non ici », 
pouvait-on entendre. D’autres se 
référaient à l’année de l’inhuma-
tion. « L’enterrement avait eu 
lieu en 2014, la tombe peut-être 
un peu plus loin », estimaient-ils. 
Là encore, des jeunes en quête 
d’argent n’ont pas hésité d’aider 
les parents à retrouver les tombes 
pour être payés en retour. Plus 
loin, dans l’enceinte même du ci-
metière, les soudeurs sont à pied 
d’œuvre pour finaliser les com-
mandes des grilles sous forme 
de hangar servant à couvrir les 
tombes.
  Les parents qui venaient bras 
ballants, dans l’espoir de tout 
acheter sur place, ont renfloué 
les recettes de ces commerçants 
d’un jour. Et quand les souvenirs 
des disparus remontaient à leur 
esprit, la paisible atmosphère 
était déchirée par des pleurs en 
ce jour des Saints…

Bruno Okokana, Firmin Oyé et 

Rominique Makaya

TOUSSAINT

La fête célébrée entre respect aux morts et vandalisme 

La tombe symbolique de la Tsiémé à côté d’une habitation  (Adiac) Les vendeurs à l’entrée du cimetière Ma Campagne  (Crédit photo Adiac)

Le pays occupe le 179e rang 
contre le 177e cette année et le 
176e l’année dernière, selon le 
rapport de la Banque mondiale, 
publié le 31 octobre.      

Classée 25e au classement gé-
néral, l’Ile Maurice possède le 
meilleur score d’Afrique sub-
saharienne. Quatre autres pays 
de la région ont enregistré des 
scores honorables en matière 
de facilitation des affaires, no-
tamment le Rwanda (41e), le 
Kenya (80e), le Botswana (81e) 
et l’Afrique du Sud (82e). L’Ou-
ganda est en 122e position de-

vant la Tanzanie (137e), le Ni-
geria (145e), l’Ethiopie (161e), 
le Soudan (170e) et la Répu-
blique démocratique du Congo 
(182e).
L’une des économies les plus 
dynamiques du continent au 
cours de ces dernières années, 
la Côte d’Ivoire, occupe la 139e 
place. Le Cameroun (163e), 
le Gabon (167e) et la Guinée 
Equatoriale (173). Au bas du 
classement se trouvent les 
pays comme la Somalie (190e), 
l’Erythrée (189e), le Soudan 
du Sud (187e) et la République 
Centrafricaine (184e).

Selon le rapport, l’Afrique sub-
saharienne a enregistré des 
progrès dans la réalisation des 
réformes visant l’amélioration 
de l’environnement des affaires. 
L’Ile Maurice se distingue des 
autres pays de la région par la 
mise en place des réglemen-
tations commerciales portant, 
entre autres, sur l’obtention des 
permis de conduire et le paie-
ment des taxes et impôts.
Certains pays de cette partie du 
continent figurent parmi les dix 
où l’accès au crédit est plus fa-
cile. C’est notamment le cas de 
la Zambie, classée au deuxième 

rang, juste après la Nouvelle Zé-
lande ; le Rwanda (6e), le Ma-
lawi et le Nigeria (115e rang).
Le rapport stipule aussi que l’an 
dernier, quelque 83 réformes 
ont été introduites dans 36 des 
48 pays de la région en vue de 
faciliter la pratique des affaires. 
Il souligne que l’Afrique sub-
saharienne affiche des perfor-
mances « inédites » avec 31% 
de toutes les réformes mises en 
œuvre dans le monde en 2017.
Depuis le lancement du rapport 
Doing business en 2003, les 
pays d’Afrique subsaharienne 
ont introduit 798 réformes. 

Ceux ayant apporté plus de 
réformes en matière d’affaires 
sont le Rwanda (52 réformes), 
le Kenya (32) et Maurice (31).
Par ailleurs, le rapport relève 
des contreperformances dans 
la région en ce qui concerne 
le raccordement à l’électricité, 
le commerce transfrontalier 
et le transfert de propriété. Il 
faudrait en moyenne quelque 
115 jours pour obtenir un rac-
cordement électrique perma-
nent au réseau contre 92 jours 
en moyenne dans le reste du 
monde, déplore le rapport.    

 Christian Brice Elion

CLIMAT DES AFFAIRES

Le Congo dégringole au classement Doing business 2018
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Le chef de service communication au Centre national de transfusion 
sanguine (CNTS), Louis Norbert Quentin Yombo, a déploré, le 31 
octobre à Brazzaville, la passivité des Congolais à alimenter la banque 
du sang.         

Le cadre du CNTS a lancé son cri 
du coeur à l’occasion de l’opéra-
tion de collecte de sang du per-
sonnel de l’ONU au Congo, orga-
nisée par l’OMS, dans le cadre du 
mois d’octobre décrété semaine 
des Nations unies. En effet, pour 
atteindre l’autosuffisance du sang 
au Congo, a dit Louis Norbert 
Quentin Yombo, 80 000 dons sont 
nécessaires, selon les estimations 

de l’OMS l’année dernière. Or le 
pays n’a collecté jusque là que 60 
000 dons.
L’opération menée en partenariat 
avec le CNTS avait pour objectif 
d’atteindre 150 à 200 poches de 
sang, a souligné le chef de service 
communication.  « Les Congolais 
doivent venir faire des dons du 
sang au profit des malades dans 
les hôpitaux. Donner du sang, 

c’est partager la vie avec les 
autres. Au total, 18 000 Congo-
lais donnent régulièrement leur 
sang au centre », a-t-il déclaré.
Louis Norbert Quentin Yombo 
a déploré le fait que les dons ne 
se font qu’au moment des évé-
nements. Selon lui, la plupart du 
sang récolté provient des dons fa-
miliaux. Ce sang n’est pas rassu-
rant car pour soigner tous les ma-
lades, il faut des dons volontaires 
et bénévoles qui proviennent des 
donneurs de sang.
Notons qu’après avoir donné du 
sang, la secrétaire réceptionniste 
à l’Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agricultu-
re, Jeannette Lembé, a indiqué 
que le geste accompli est gratuit 
en faveur de la population congo-
laise. « Je suis très contente de 
donner mon sang. Je ne suis pas 
à ma première expérience pour 
accomplir le geste qui témoigne 
l’amour et l’assistance à tous 
ceux qui éprouvent le besoin. 
Les Congolais doivent avoir aus-
si cet amour car ce sang pourra 
servir à nos propres parents éga-
lement », a-t-elle encouragé.  

Lydie Gisèle Oko

 97 éléments des Forces armées congolaises (FAC) ont achevé, le 28 
octobre, leur stage de deux ans au cours d’une cérémonie qui a réuni 
des officiels, parents et amis.  

La fin de la formation a été 
marquée par la présence du 
général de division, René 
Boukaka, chef d’état-major 
général adjoint des FAC. Il 
avait à ses côtés le sous-pré-
fet et le maire de Gamboma,  
y compris les représentants 
des confessions religieuses 
ainsi que les notables. L’occa-
sion était ainsi offerte au chef 
d’état-major général adjoint 
des FAC de se rendre compte 
du travail réalisé sans répit 
ni discontinuité, durant 22 
mois de stage dans ce centre. 
S’adressant pour la circons-
tance aux jeunes sous-offi-
ciers d’active de cette promo-
tion au cours de la cérémonie 
dite du triomphe, le comman-
dant de l’école, le colonel Cy-
riaque Kanga a déclaré : « Les 

réflexes que vous avez acquis 
en ces murs sont ceux qui 
structurent et qui demeurent 
tout au long de votre carrière. 
Vous en aurez rapidement 
besoin car vous serez bientôt 
engagés dans des situations 
complexes ». 
Pendant le stage, les contenus 
pédagogiques ont été essen-
tiellement caractérisés par 
des exercices techniques et 
de combat, des bivouacs, des 
marches, des raids, des tirs, 
des rallyes et tests de tous 
genres, des tournées d’in-
tégration à l’environnement 
ainsi que des campagnes de 
conditionnement comporte-
mental.
Félicitant les jeunes de cette 
12e promotion, le colonel 
Cyriaque Kanga a indiqué:« 

Votre formation a été menée 
sous le signe de privation 
permanente, de l’effort et tou-
jours de l’effort. Vous avez 
tenu. Vous avez ainsi conquis 
une place d’honneur dans le 

palmarès des promotions pé-
tries à l’école nationale des 
sous-officiers d’active. »
De ces 97 jeunes sous-of-
ficiers, le sergent Corentin 
Daka est sorti majeur de la 

promotion avec une moyenne 
de 16,86.  Notons que comme 
le veut la tradition des hommes 
en arme, un défilé militaire a 
clôturé la cérémonie.

Guillaume Ondzé

ECOLE DES SOUS-OFFICIERS DE GAMBOMA

Fin de formation de la 12e promotion

Le chef d’état-major adjoint passant en revue les troupes (DR)

SANTÉ

Des insuffisances de dons du sang au CNTS

Le personnel des Nations unies donnant du sang (Adiac)

La rencontre s’inscrit dans le cadre du mandat panafricain confié en mars au roi du Ma-
roc, Mohammed VI, pour élaborer une « vision commune » sur le programme migratoire 
de l’Union africaine (UA). Elle revêt une importance capitale puisque les propositions 
qui y sont faites seront soumises au prochain sommet de l’UA, en janvier, à Addis-Abeba. 
De plus, la question migratoire sera un des grands sujets du prochain sommet UE-UA 
prévu fin novembre à Abidjan, en Côte d’Ivoire, alors que les Européens cherchent par 
tous les moyens à limiter l’afflux des clandestins.
Le ministre marocain des Affaires étrangères, Nasser Bourita, a souligné que pour l’éla-
boration d’un programme continental sur la migration, « l’Afrique doit parler d’une seule 
voix, imposer son agenda au lieu de subir les agendas des autres ». « La migration 
africaine est d’abord intra-africaine : sur 8 Africains qui se déplacent, 7 restent en 
Afrique. La migration est majoritairement régulière (légale) : seulement 15% de 
la migration internationale est irrégulière. Et enfin, 85% des gains des migrants 
restent dans les pays d’accueil », a ajouté le chef de la diplomatie marocaine, qui a 
évoqué l’importance des politiques nationales et leur coordination. Il s’exprimait devant 
une quinzaine de ministres représentant les sous-régions du continent, différentes orga-
nisations internationales et des experts qui prenaient part aux débats.
Pour sa part, le ministre guinéen de la Sécurité, Abdoul Kabélé Camara, a dit que « des 
réponses cohérentes doivent prévenir les méfaits de la migration irrégulière qui 
affecte la jeunesse africaine ». « La migration représente un pilier important de 
développement (…). Aucun Etat ne peut agir seul », a pour sa part souligné Louise 
Arbour, la représentante du secrétaire général de l’ONU, en plaidant pour un « pacte 
mondial sur la migration ». Le Maroc, qui a réintégré l’UA début 2017, a adopté, en 
2013, une nouvelle politique migratoire et mené deux campagnes de régularisation de 
clandestins, pour la plupart originaires d’Afrique subsaharienne.
Le Haut-commissariat aux réfugiés de l’ONU estime que près de 145 000 migrants sont 
arrivés cette année en Europe du sud par la mer depuis l’Afrique et près de 2 800 sont 
morts ou ont disparu pendant la traversée.

Nestor N’Gampoula

MIGRATION 

L’Afrique envisage  
des politiques coordonnées
Les représentants de plusieurs pays du continent se sont réunis du 30 
octobre au 1er novembre, dans la ville balnéaire de Skhirat au Maroc, 
pour lancer une réflexion susceptible de les amener à mieux défendre 
les intérêts du continent en la matière.  
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L’IMMEUBLE SAISI SUR
La Société LE CAMBATANI, société anonyme unipersonnelle au capital de 10 000 000 FCFA, RCCM n° 05-B-1644 représentée légalement  par 
Madame Carole MANTOT, dont le siège social est sis à Brazzaville, aéroport MAYA MAYA, B.P 1148.

À LA REQUETE DE
LCB Bank société anonyme avec C.A au capital de 10.000.000.000 de FCFA, RCCM-06-B-58, NIU : M2005110000294157, dont le siège social 
est sur l’avenue Amilcar CABRAL, Brazzaville.

Poursuite et diligence de son représentant, Monsieur MOHAMED TAHRI, Administrateur Directeur Général demeurant en cette qualité audit siège.  
Ayant pour conseil Maître Jean Prosper  MABASSI, avocat à la Cour ; est sis J331 S Immeuble SOPROGI patte d’oie face ENAM BP 1737 ;

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE SAISI
Propriété sise à Brazzaville, Arrondissement 3 Poto-Poto, située sur l’avenue de l’amitié, ancien hôtel restaurant ‘’les BOUGAINVILLIERS’’ en face de 
l’hôtel ‘’OLYMPIC PALACE’’,  à côté du restaurant ‘’Jardin des Saveurs’’,  d’une superficie de 1233,75m2, objet du titre foncier n°29100.

Le terrain mis en valeur est un chantier en arrêt dont les travaux de démolition sont réalisés à environ 90%.
L’état des ouvrages est le suivant :
- un bâtiment principal : démoli à  90% ;
- un bâtiment annexe : aménagé  abritant un restaurant ;
- un enclos ;
- une clôture de chantier.

MISE A PRIX : 450 000 000 FCFA 
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier de charges dressé par Maître MABASSI, avocat à la Cour déposé le 16 août 2017 
au greffe du Tribunal de Grande Instance de Brazzaville les enchères seront reçues sur la mise à prix ci-dessus, par le Ministère d’avocat ou par 
les enchérisseurs, eux-mêmes.

CONDITIONS DE VENTE
- Inscription au greffe du Tribunal de Grande Instance de Brazzaville ;
- Vente exclusivement comptant.

Fait et adressé à Brazzaville le 12 octobre 2017

Pour tous renseignements, s’adresser à :

Maître Jean Prosper  MABASSI, avocat à la Cour ; J331 S immeuble SOPROGI patte d’oie, face ENAM BP 1737 Brazzaville ; Tél : 05 551 03 14

Maître Jean Didier BIDIE, huissier de justice, commissaire priseur près la Cour d’appel de Brazzaville ; titulaire d’un office sis  990 ter, avenue 
des trois Martyrs, à côté du cinéma ABC, Plateau des 15 ans, Moungali Brazzaville ; Tél : 05 551 34 43

Monsieur le greffier en chef du Tribunal de Grande Instance de Brazzaville.

Fait et adressé à Brazzaville, le 12 octobre 2017

 AVIS DE VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE

Il sera adjugé au plus offrant et dernier  enchérisseur à l’audience d’adjudication du 4 novembre 2017 
dans la salle  des audiences  du Tribunal de Grande Instance de Brazzaville à 8 heures 00’
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Le non-respect des engagements par les différents pays a été dénoncé par le 
directeur du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE), Erik 
Solheim, dans son rapport annuel sur l’action climatique intitulé « 
Gouvernements, secteur privé, société civile doivent combler cet écart 
catastrophique ».  

A quelques jours de la COP23 qui se 
tiendra du 6 au 17 novembre à Bonn, 
en Allemagne, le responsable du PNUE 
a notamment prévenu que l’écart est « 
catastrophique » entre les promesses 
nationales de limitation des émissions 
de gaz à effet de serre et les réduc-
tions qu’il faudrait opérer pour main-
tenir le réchauffement en-dessous de 
2°C. « Les engagements actuels des 
Etats couvrent à peine un tiers des 
réductions d’émissions nécessaires, 
creusant un écart dangereux, an-
nonciateur de grands dérèglements 
(canicules, inondations, super-oura-
gans...) », a-t-il souligné. « Un an après 
l’entrée en vigueur de l’accord climat 
de Paris, nous sommes loin de faire 
ce qu’il faudrait pour préserver des 
centaines de millions de personnes 
d’une vie de misère », a-t-il déclaré.
Le président pour 2017 de l’Assemblée 
des Nations unies pour l’environnement, 
le ministre costaricain Edgar Gutierrez 
Espeleta, a, pour sa part, estimé que « 
l’accord de Paris a boosté l’action cli-
matique, mais cette dynamique s’es-
souffle ».
Dans son rapport rendu public le 31 
octobre, synthèse des dernières études 
scientifiques, le PNUE note qu’il faut à la 
fois « urgemment accélérer les actions 
à court terme et renforcer l’ambition 
à long terme ». « Tous les pays sont 
concernés, notamment du G20 (3/4 
des émissions) », précisent ses auteurs.
La révision des engagements natio-
naux, prévue en 2020 par l’Accord de 
Paris, sera « la dernière occasion » de 
trouver la bonne trajectoire pour 2030 
: sinon, il est extrêmement improbable 
que le monde reste sous 2°C et a fortiori 

1,5°C de réchauffement par rapport à la 
Révolution industrielle, ajoute le texte, 
publié avant l’ouverture à Bonn de la 
23e conférence de l’ONU sur les change-
ments climatiques.
Ces engagements à l’horizon 2025 ou 
2030, présentés volontairement par les 
Etats à la COP21 fin 2015, devraient en 
principe faire monter le mercure de plus 
de 3°C d’ici à 2100.
Pour rester sous 2°, il faudrait émettre 
au maximum 41,8 gigatonnes (Gt) équi-
valent CO2 en 2030, contre 51,9 Gt en 
2016. Or, si les pays s’en tenaient à leurs 

engagements présents, sans les renfor-
cer, ils produiraient encore 52,8 Gt en 
2030. A quelques jours de la COP23 
qui se tiendra du 6 au 17 novembre à 
Bonn, en Allemagne, le responsable 
du PNUE a notamment prévenu que 
l’écart est « catastrophique » entre les 
promesses nationales de limitation des 
émissions de gaz à effet de serre et les 
réductions qu’il faudrait opérer pour 
maintenir le réchauffement en-dessous 
de 2°C. « Les engagements actuels des 
Etats couvrent à peine un tiers des 
réductions d’émissions nécessaires, 
creusant un écart dangereux, an-

nonciateur de grands dérèglements 
(canicules, inondations, super-oura-
gans...) », a-t-il souligné. « Un an après 
l’entrée en vigueur de l’accord climat 
de Paris, nous sommes loin de faire 
ce qu’il faudrait pour préserver des 
centaines de millions de personnes 
d’une vie de misère », a-t-il déclaré.
Le président pour 2017 de l’Assem-
blée des Nations unies pour l’environ-
nement, le ministre costaricain Edgar 
Gutierrez Espeleta, a, pour sa part, es-
timé que « l’accord de Paris a boosté 
l’action climatique, mais cette dyna-
mique s’essouffle ».
Dans son rapport rendu public le 31 
octobre, synthèse des dernières études 
scientifiques, le PNUE note qu’il faut à 
la fois « urgemment accélérer les ac-
tions à court terme et renforcer l’am-
bition à long terme ». « Tous les pays 
sont concernés, notamment du G20 
(3/4 des émissions) », précisent ses 
auteurs.
La révision des engagements natio-
naux, prévue en 2020 par l’Accord de 
Paris, sera « la dernière occasion » de 
trouver la bonne trajectoire pour 2030 
: sinon, il est extrêmement improbable 
que le monde reste sous 2°C et a fortiori 
1,5°C de réchauffement par rapport à la 
Révolution industrielle, ajoute le texte, 
publié avant l’ouverture à Bonn de la 
23e conférence de l’ONU sur les chan-
gements climatiques.
Ces engagements à l’horizon 2025 ou 
2030, présentés volontairement par les 
Etats à la COP21 fin 2015, devraient 
en principe faire monter le mercure de 
plus de 3°C d’ici à 2100.
Pour rester sous 2°, il faudrait émettre 
au maximum 41,8 gigatonnes (Gt) équi-
valent CO2 en 2030, contre 51,9 Gt en 
2016. Or, si les pays s’en tenaient à leurs 
engagements présents, sans les renfor-
cer, ils produiraient encore 52,8 Gt en 
2030.

N. N’G.

Le président sortant est déclaré victorieux du scrutin du 26 octobre 
boycotté par l’opposition avec un score à la soviétique (98,26% des 
voix) mais le pays est plus que jamais divisé.  

Le président de la Commission 
électorale (IEBC), Wafula Che-
bukati, a annoncé que M. Kenyat-
ta avait recueilli 7,483 millions de 
voix, soit 98,26% des suffrages 
contre 73.228 à M. Odinga, qui 
a réuni sur son nom 0,96% des 
votes, signe que son appel au 
boycott a été largement respecté 
par ses partisans.
La participation, élément crucial 
de ce scrutin, s’élève à 38,8% de 
l’ensemble des électeurs inscrits, 
en très forte baisse par rapport 
au scrutin du 8 août (79%) an-
nulé par la Cour suprême pour 
«irrégularités». Le taux de parti-
cipation du 26 octobre est le plus 
faible enregistré depuis le retour 
du multipartisme en 1992.
La victoire de M. Kenyatta pour-
rait faire l’objet de recours en 
justice. Elle fait aussi craindre de 
nouvelles violences dans les bas-

tions de l’opposition et soulève 
déjà dans les médias locaux la 
question de la légitimité du pré-
sident, au terme d’une élection 
tronquée.
L’IEBC a, en effet, annoncé les 
résultats de la présidentielle sur 
la base des 266 circonscriptions 
où le vote a pu avoir lieu. Elle a 
considéré que le résultat global 
sur l’ensemble du pays ne pou-
vait être remis en cause, même 
si le scrutin devait finalement 
être organisé dans l’ouest. Elle 
ne s’est pas prononcée, le 30 oc-
tobre, sur ce dernier point.
L’écrasante majorité des bu-
reaux de vote de quatre comtés 
de l’ouest (Homa Bay, Kisumu, 
Migori et Siaya) - sur les 47 que 
compte le pays - n’avait pas ou-
vert les portes le 26 octobre, en 
raison d’une situation chaotique 
et de graves troubles sécuritaires 

dans ces bastions de l’opposition.
Ainsi, le vote n’avait pu avoir lieu 
dans 25 circonscriptions (sur 291 
au total - 290 à laquelle s’ajoute 
la circonscription de la diaspo-
ra), représentant quelque 9% du 
corps électoral.
La Commission avait tenté d’or-
ganiser à nouveau le scrutin le 
28 octobre dans ces circonscrip-
tions, avant d’y renoncer in ex-
tremis, estimant que la sécurité 
de son personnel n’y était pas 
garantie.
Cette crise politique, la pire 
depuis dix ans dans ce pays 
d’Afrique de l’est, a déjà dure-
ment affecté l’économie la plus 
dynamique de la région et épui-
sé les Kényans, qui aspirent 
pour beaucoup d’entre eux à re-
prendre une vie normale.

Pas d’élection dans 90 jours 

L’élection du 26 octobre avait été 
organisée après l’invalidation, 
historique sur le continent, de la 
réélection le 8 août de M. Kenyat-

ta avec plus de 54% des voix. La 
Cour suprême ayant relevé des 
irrégularités dans le processus de 
transmission des résultats.
M. Odinga, 72 ans et trois fois 
candidat malheureux à la prési-
dence (1997, 2007, 2013), avait 
fait pression pour obtenir une ré-
forme de la Commission électo-
rale avant la tenue de ce nouveau 
scrutin. Mais l’opposition a jugé 
insuffisants les changements ré-
cemment mis en œuvre et appelé 
au boycott de la nouvelle élec-
tion. Plongé dans l’incertitude, 
le Kenya a aussi connu ces der-
niers jours des violences meur-
trières: au moins neuf personnes 
ont été tuées par balle depuis le 
26 octobre dans les places fortes 
de l’opposition, les bidonvilles de 
la capitale Nairobi et l’ouest du 
pays. Et au moins 49 sont mortes 
(et des dizaines blessées) depuis 
l’élection du 8 août, pour la plu-
part dans la répression brutale 
des manifestations par la police 
(recours aux tirs à balle réelle, 

gaz lacrymogène, canons à eau).
M. Odinga a annoncé, la semaine 
dernière, le lancement d’une 
campagne de « désobéissance ci-
vile », dont il doit encore préciser 
les modalités, afin de contraindre 
le pouvoir en place à accepter 
l’organisation d’une nouvelle 
élection dans les 90 jours.
Mais le vice-président, William 
Ruto, a une nouvelle fois rejeté 
toute idée d’organiser un nou-
veau scrutin. « Il n’y aura pas 
d’élection dans 90 jours, il n’y 
aura pas de discussion sur des 
questions relatives aux élec-
tions», a-t-il martelé, le 29 oc-
tobre.
La crise actuelle et ses violences 
ont ravivé dans le pays les dou-
loureux souvenirs de 2007/2008, 
lorsque la présidentielle avait 
débouché sur les pires violences 
politico-ethniques de l’histoire 
du Kenya indépendant (1963), 
faisant plus de 1100 victimes et 
600 000 déplacés. 

Nestor N’Gampoula

KENYA 

Uhuru Kenyatta remporte la présidentielle 

Selon l’avocat de François Compaoré, Me Pierre-Oli-
vier Sur, il a été laissé libre sous contrôle judiciaire. 
« Il doit prévenir en cas de voyage à l’étran-
ger », a-t-il déclaré, en présence de son client à leur 
sortie du palais de justice de Paris. « La justice a 
estimé qu’il n’y avait pas lieu de donner à ce 
mandat l’aspect coercitif qu’il réclamait (…). 
Le Burkina doit encore faire valoir en bonne et 
due forme une demande d’extradition », a ajou-
té l’avocat.
Pour Me Pierre-Olivier Sur, « le Burkina Faso fait 
un détournement de procédure judiciaire pour 

stigmatiser un 
homme cou-
pable de s’ap-
peler Compao-
ré ». Il a assuré 
que « des faits 
similaires en 
France seraient 
prescrits », donc 
pas poursuivis.
François Com-
paoré est récla-

mé par la justice burkinabè depuis le mois de mai 
dans le cadre de l’enquête sur l’assassinat du jour-
naliste d’investigation, Norbert Zongo, et de ses 
trois compagnons, le 13 décembre 1998. Il s’était 
enfui du Burkina Faso lors de l’insurrection popu-
laire d’octobre 2014, qui s’était soldée par la chute 
de Blaise Compaoré et a obtenu la nationalité ivoi-
rienne en même temps que son frère.
Notons que le journaliste Norbert Zongo, auteur de 
plusieurs enquêtes dénonçant la mauvaise gouver-
nance sous le régime Compaoré, travaillait au mo-
ment de son assassinat sur la mort du chauffeur de 
François Compaoré, alors conseiller économique 
de son frère et surnommé le « petit président ». 

N.N’G.

BURKINA FASO

François Compaoré 
laissé libre en France
Arrêté le 29 octobre à l’aéroport de Roissy, en vertu 
d’un mandat d’arrêt international délivré par son 
pays, le frère de l’ancien président burkinabè, Blaise 
Compaoré, a été libéré le lendemain en attente de 
l’examen d’une demande d’extradition dans l’enquête 
sur l’assassinat d’un journaliste en 1998.  

 le Burkina Faso fait 

un détournement de 

procédure judiciaire 

pour stigmatiser un 

homme coupable de 

s’appeler Compaoré »

LIMITATION DES GAZ À EFFET DE SERRE

Des promesses non tenues 

« Un an après l’entrée 

en vigueur de l’accord 

climat de Paris, nous 

sommes loin de faire 

ce qu’il faudrait pour 

préserver des centaines 

de millions de personnes 

d’une vie de misère »
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Bientôt  un an qu’il a plu au Seigneur de 
rappeler à lui notre regrettée journaliste 
émérite, Nancy France Mary Loutoumba, 
cheffe de service Économie au quotidien 
« Les Dépêches de Brazzaville». 
En cette date de triste anniversaire, 
notre rédaction et la famille de 
l’architecte Dan Dominique Lutumba  
s’associent à tous ceux qui l’ont connue 
afin d’avoir une pensée pieuse pour sa 
mémoire.
À cette occasion, des messes d’action 
de grâces seront dites, tous les 
dimanches, en l’église Notre-Dame-du-
Rosaire de Bacongo (O.C.H. La Glacière) 
durant la période du 22 octobre 2017 au 
28 janvier 2018 aux cultes de 10 h 30’.
Notez que la messe anniversaire de 
l’illustre disparue est prévue pour le 19 
novembre 2017. 
« Ya Nancy » gravée dans nos cœurs, 
nous ne t’oublierons jamais !!!

IN MEMORIAM
14 novembre 2016 – 14 novembre 2017M. Georges Mabona porte 

à la connaissance des 
parents, amis et 
connaissances, le décès 
de sa sœur aînée, Mme 
Elisabeth Mabona, 
survenu le 24 octobre 2017 
à l’hôpital central des 
armées Pierre-Mobengo 
de Brazzaville. La veillée se 
tient au n°76 de la rue 
Yaoundé à Poto-Poto 
Brazzaville.
Le programme des 
funérailles vous sera 
communiqué 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Brazzaville le 25 Octobre 2017
À

Mme Antoinette Sassou N’Guesso, épouse du chef de l’État,  
Présidente de la Fondation Congo Assistance 

Objet : Remerciements

Madame la présidente,
En commémoration de la journée internationale des personnes de 3e âge, célébrée le 1er 
octobre de chaque année, la Caritas Sainte Anne en collaboration avec le Colonel Rémy 
Ayayos-Ikounga a organisé, le 03 octobre dernier, un concert de chants religieux en l’hon-
neur des personnes de 3e âge.  A l’issue de ce concert, une collecte de fonds et de dons 
avait été organisée pour venir en aide aux vieillards de l’hospice Paul Kamba, centre d’ac-
cueil des personnes de 3e âge abandonnées.

Votre présence à ce concert, votre participation remarquable, votre sens de générosité 
exprimé lors de cette collecte ainsi que celui de votre époux, ont montré combien vous 
accordez une attention particulière aux personnes vulnérables.

Donner aux pauvres, Madame la Présidente, c’est prêter à Dieu. Comme un crédo, ce pré-
cepte a toujours été au cœur de vos actions caritatives. Puisse le Tout Puissant lui-même 
vous rende au centuple ce que vous avez bien voulu donner à la Caritas Sainte Anne pour 
qu’elle s’occupe au mieux des pensionnaires internes et externes de cet établissement.  

Veuillez transmettre, Madame la Présidente, nos remerciements à votre époux et trouver 
ici, l’expression de notre plus profonde gratitude.

Que Dieu vous comble de ses grâces et de ses bienfaits !

Le Curé-Recteur
L’Abbé Serge Armand KIYINDOU

Le Président de la Caritas
Jean-Marie BABOUNGOU-POATY
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AVIS
World leader solution crée votre entre-
prise en 48 heures. Registre de com-
merce et du crédit mobilier en 24h.
SCIEN et SCIENT en 48h NUI une 
semaine après. Vend ferme à Ngoyo 
2023 m2 avec titre foncier.
Téléphone : 06 562 15 15

UCARE English Center (UEC)
Ouverture nouvelle session  

des cours d’anglais

Début des cours 28 novembre 2017. 

Jours des cours: mardi et vendredi, de 18h00 à 19h30, 

samedi de 12h00 à 14h00. 

Avec la UEC, parler anglais en trois (3) mois seulement, n’est 

plus un simple rêve : mais une réalité à votre portée !!!

Soyez les bienvenus à la UEC!

Contacts: 04 495 04 80, email: ucareenglishcenter@gmail.

com, adresse 88 rue Kimpandzou, vers Rond Point Moun-

gali. Page Facebook : @ucareenglishcenter

S.N.E
SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE
  Siège Social : Bd Denis SASSOU NGUESSO
BP. 95 – Tél. /Fax. : 81-05-66
REPUBLIQUE DU CONGO  

1.Suite aux réserves émises par le Commissaire Natio-
nal aux Comptes (CNC) sur les Etats Financiers de 
l’exercice clos au 31 décembre 2016, dans leur rapport 
spécial et général    présentés et analysés par le Conseil 
d’Administration dans sa session bilancielle du 28 
décembre 2016, des recommandations particulières 
ont été faites. Sur ce, une révision générale et appro-
fondie de la comptabilité de l’entreprise est nécessaire 
et obligatoire, à faire réaliser par une Expertise-Comp-
table dûment reconnue par l’Ordre des Experts-Comp-
tables. Ainsi, souhaitant l’assainissement et amélio-
ration de l’information inancière et comptable 
garantissant la iabilité et la sincérité de ces opérations, 
la SNE se propose de inancer sur fonds propres « le 
recrutement d’un consultant ou cabinet comptable 
pour la réalisation d’une mission de révision et assis-
tance comptables ».  
2.Les prestations porteront sur la bonne exécution de 
certaines opérations dûment identiiées contenues 
dans les termes de références actuellement dispo-
nibles.
3.Le consultant ou cabinet comptable devra :
•Fournir les renseignements sur sa capacité profes-
sionnelle à mener une mission de cette envergure, et 
présenter l’historique des réalisations similaires à son 
actif ;
•Assortir l’historique des réalisations, des coordonnées 
des donneurs d’ordre ou personnes ressources ;
•Préparer une lettre de motivation en français ne dépas-
sant pas deux (2) pages ;
•Donner la preuve d’être un professionnel de haut 
niveau (pour les candidatures individuelles) ;
•Etre un Expert-Comptable diplômé pour les candida-
tures individuelles ;
•Pour les cabinets, le chef de mission doit être un 

Expert-Comptable diplômé ;
•Présenter une esquisse des travaux similaires en 
cours, le cas échéant.
4.Le consultant ou cabinet comptable intéressé est 
prié de manifester son intérêt par écrit ou par e-mail, 
en produisant les informations sur sa qualiication à 
réaliser la mission susmentionnée (iche du cabinet, 
brochure, description des prestations similaires déjà 
réalisées, l’expérience applicable à la mission, etc.).
5.Le consultant ou cabinet comptable intéressé peut 
obtenir des informations supplémentaires à l’adresse 
ci-après : Secrétariat Permanent de la Cellule de Ges-
tion des Marchés, sis 2ème étage de l’immeuble du 
siège social de la SNE de 8h00 à 17h00.
6.Dans un premier temps, une short-List sera établie 
en fonction des critères spéciiques. Ensuite, la sélec-
tion se fera sur la base de la qualité technique confor-
mément aux dispositions du code des marchés publics 
congolais.
7.Les manifestations d’intérêts portant la mention : 
« recrutement d’un consultant ou cabinet comp-

table pour réalisation d’une mission de révision 

des comptes et assistance comptables » doivent 
être adressées sous plis fermés ou par courrier élec-
tronique aux adresses ci-dessous au plus tard le 04 
Décembre 2017 à 15h00 : A l’attention de : Monsieur 
Louis KANOHA-ELENGA, Directeur Général Président 
du Directoire
TÉL. 222810658/055380802/055888858 : �
/066888858
E-mail :corneilleobonga@yahoo.fr; 
amourespoirabe@yahoo.fr
BP : 95 Bd Denis SASSOU NGUESSO – Centre-ville.
Le Directeur Général Président du Directoire
Louis KANOHA ELENGA.-

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT N°161PI/SNE/DGPD/CGMP/2017
(Recrutement d’un consultant ou cabinet comptable en charge d’une mission de 

révision des comptes et d’assistance comptable auprès de la SNE).
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La mission menée du 23 
octobre au 4 novembre à 
Kinshasa, Goma et 
Lubumbashi débouchera sur 
un projet d’aide-mémoire 
qui sera remis, à son terme, 
au gouvernement congolais.  

La Cellule d’exécution du pro-
jet de transport multimodal 
(CEPTM) s’est réjouie de la 
tenue de la 14e mission d’ap-
pui à la mise en œuvre du 
Projet de transport multimo-
dal (PTM). Cette mission va 
également évaluer le Projet 
d’amélioration de la sécurité à 
l’aéroport de Goma (PASAG) 
et le Projet d’amélioration de 
la capacité de la DRC à gérer, 
surveiller et réagir aux risques 
naturels dans la région de 
Goma (GFDRR et Don Japo-
nais). L’équipe de la Banque 
mondiale est conduite par le 
chargé des Projets, Mustapha 
Benmaamar.
Dans un communiqué du 1er 
novembre, il a été noté que, 
dans la capitale Kinshasa, la 
mission a passé en revue, du 
23 au 26 octobre, l’avance-
ment d’activités exécutées 
par l’Unité de projet basée à 
Kinshasa, les performances 
financières et opérationnelles 
des projets en termes de pas-
sation des marchés, de gestion 
financière, de sauvegardes so-
ciales et environnementales, 
de décaissements et de la ré-
alisation des objectifs de dé-
veloppement du PASAG et du 

GFDRR. Avec la CEPTM, cette 
mission a discuté des disposi-
tions fiduciaires requises pour 
la clôture du projet PTM au 30 
juin 2018.

La RVA et la RVF 

concernées

De la Régie des voies aé-
riennes (RVA), la mission de 
la Banque mondiale a été in-
formée du niveau d’exécution 
d’installation et mise en fonc-
tionnement des acquisitions 
pour le système de contrôle 
et surveillance de l’espace aé-
rien de la RDC et des aides à 
l’atterrissage à l’aéroport in-
ternational de N’djili, de l’ex-

ploitation de l’étude pour une 
zone fret à cet aéroport ainsi 
que de la finalisation de la ver-
sion définitive de l’étude de 
développement des aéroports 
secondaires.
A propos de la Régie des voies 
fluviales (RVF), les échanges 
ont principalement porté sur 
l’évolution des travaux de ré-
habilitation du baliseur Mon-
gala, des travaux de balisage 
de la rivière Mongala, Lua, 
Kindu –Ubundu et Bukama – 
Kongolo. La mission, qui était 
en route pour Lubumbashi, a 
aussi effectué, dans le cadre 
de l’exécution du PASAG, une 
brève visite des chantiers à 

l’aéroport de Goma où elle a 
eu une escale.

Un travail avec les 

différentes directions 

de la SNCC

Du 28 au 31 octobre, à Lubu-
mbashi, l’équipe de la Banque 
modiale est passée à l’Unité 
de projet basée à Lubumbashi 
(UPL) et à la direction géné-
rale de la Société nationale 
de chemins de fer du Congo 
(SNCC). Dans cette ville, elle  
a travaillé avec les différentes 
directions de la SNCC, la coor-
dination de la CEPTM et l’UPL, 
les représentants du ministère 
des Transports et voies de 

communication et de la Cel-
lule de coordination et suivi 
des projets du ministère des 
Finances, sur l’exécution des 
activités critiques identifiées 
lors de la précédente mission 
effectuée  en avril 2017.
Des discussions ont été pour-
suivies autour de l’étude des 
options pour un nouveau 
schéma institutionnel et orga-
nisationnel de l’industrie fer-
roviaire dans le pays. À cette 
occasion, la mission a passé en 
revue les performances finan-
cières et opérationnelles de la 
SNCC ainsi que l’avancement 
du programme de réhabilita-
tion de l’infrastructure et des 
matériels roulants. Cela a par-
ticulièrement permis de faire 
le suivi des dispositions prises 
pour renforcer les conditions 
de sécurité de la circulation 
telles que définies lors de la 
13e mission de supervision ef-
fectuée en avril. L’équipe de 
l’Institution de Bretton woods 
a également visité des chan-
tiers à l’usine de production 
des traverses en béton armé 
et sur les tronçons des voies 
réhabilitées et en réhabilita-
tion entre Lumata et Lubum-
bashi. Il est prévu, au retour 
de la mission à Kinshasa, une 
réunion de restitution avec le 
vice-Premier ministre et mi-
nistre des Transports et voies 
de communication.

Lucien Dianzenza

BANQUE MONDIALE 

Une mission d’appui à la mise en œuvre du Projet  
de transport multimodal

La visite des chantiers sur les tronçons des voies réhabilitées et en réhabilitation entre Lumata et Lubumbashi/CEPTM 

L’appel à l’unité de la famille 
politique, lancé par le 
challenger de Joseph Kabila 
à la présidentielle de 2006, 
a reçu un écho favorable à 
l’Union pour la démocratie 
et le progrès social (UDPS).  

L’unité de l’opposition est de 
nouveau au cœur des préoc-
cupations. Le dernier passage 
de Nikki Haley à Kinshasa a 
été une occasion pour cette 
famille politique, à travers 
ses leaders, de se mettre en-
semble pour entrevoir avec 
optimisme la suite des événe-
ments. Autour de l’ambassa-
drice américaine, l’opposition 
radicale a fait chorus pour 
exposer ses desiderata qui, 
pour l’essentiel, tournent au-
tour d’une « transition sans 
Kabila ». Le Mouvement de 

libération du Congo (MLC), 
l’UNC et le Rassop/Limete, les 
trois principales forces poli-
tiques du pays, étaient au ren-
dez-vous, scellant par le fait 
même, une réconciliation qui, 
hier encore, procédait d’une 
vue de l’esprit.  
L’occasion faisant le larron, 
Vital Kamerhe, Eve Bazaïba, 
Félix Tshisekedi et Pierre 
Lumbi ont compris l’intérêt 
d’unir leurs forces plutôt que 
d’évoluer en ordre dispersé. 
Le combat pour l’alternance, 
en effet, requiert une mise 
en commun d’énergies et 
d’idées. Ayant capté le signal 
depuis sa cellule de la Haye 
où il purge une peine de dix-
huit ans de prison pour des 
crimes de guerre et crimes 
contre l’humanité commis par 

ses rebelles du MLC en Cen-
trafrique en 2002 et en 2003, 
Jean Pierre Bemba croit le 
moment venu pour fédérer 
les forces politiques et so-
ciales. Dans un message pu-
blié le 30 octobre depuis sa 
cellule, il appelle l’opposition 
et la société civile à se mettre 
ensemble pour revendiquer 
une alternance démocratique 
dans le pays.
Le chairman du MLC préco-
nise, de ce fait, la création 
d’une coalition des forces poli-
tiques et sociales qui, dit-il, ne 
devra pas servir d’ambitions 
personnelles et de calculs 
politiciens individuels. Elle 
devra plutôt être « une mobi-
lisation nationale pour dé-
fendre la Constitution de la 
République et les acquis de 

la démocratie ». Et d’ajou-
ter : « Les forces sociales 
et politiques concernées 
devront s’organiser pour 
avoir un objectif commun, 
une parole commune et me-
ner des actions concertées. 
(…) Chaque force sociale ou 
politique devra conserver 
son autonomie ainsi que 
son identité. L’heure n’est 
plus aux tergiversations, 
prenons nos responsabili-
tés. Nous devons tout faire 
pour restaurer la dignité 
du peuple congolais. La Ré-
publique démocratique du 
Congo doit cesser d’être la 
risée du monde».
Le message du sénateur Jean-
Pierre Bemba, président du 
MLC, a trouvé un écho favo-
rable dans les milieux de l’op-
position et particulièrement 
de l’UDPS où l’on souligne la 

nécessité de mettre en place 
un front large de l’opposition 
contre Joseph Kabila pour 
gagner la bataille de l’alter-
nance. Dans cette optique, un 
rapprochement entre l’UDPS 
et le MLC n’est pas à exclure, 
d’autant plus qu’un tête-à-tête 
Félix Tshisekedi-Jean Pierre 
Bemba s’annonce déjà pour 
imminente. Le fils Tshisekedi 
l’a lui-même annoncé au cours 
d’un récent point de presse, 
sans toutefois avancer une date.  
Un rapprochement qui pour-
rait être scellé par la création 
d’une méga plate-forme de 
l’opposition autour de laquelle 
vont se cristalliser ses actions, 
immédiates et à venir, avec 
pour objectif déclaré, l’alter-
nance au sommet de l’Etat.  

Alain Diasso

UNITÉ DE L’OPPOSITION

Tête-à-tête en vue entre Félix Tshisekedi et Jean-Pierre Bemba 
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Le préfet du département a 
accompli le geste, le 1er 
novembre, dans le cadre de 
la célébration de la 
Toussaint. Il était 
accompagné du roi Moe 
Makosso IV, des autorités 
civiles et militaires, des 
membres de la cour royale 
et des invités.  

 Après le  rituel tradition-
nel exécuté par le roi Moe 
Makosso IV,  le préfet a dé-
posé la gerbe de fleurs sur 
le caveau de la famille du 
royaume Loango. Édifiant la 
presse pour le choix de ce 
site, Paul Adam Dibouilou 
a expliqué que cela est tout 
à fait important après son 
installation officielle comme 
préfet du département du 
Kouilou. «Nous avons effec-
tivement choisi de déposer 
une gerbe de fleurs sur la 
tombe des rois, parce que 
c’est très capital de commé-
morer à la fois les vivants 
et les morts en sachant que 
les vivants sont en commu-
nion avec les morts. Le ca-
veau familial du royaume 
Loango est un  monument 
national qui représente le 

fondement de l’histoire. 
En plus des rois et des 
membres de la cour royale 
de Loango qui reposent 
dans ce caveau, il y a aus-
si bien d’autres personna-
lités qui ont marqué l’his-
toire de la République du 

Congo. Nous avons notam-
ment Félix Tchicaya, qui 
fut le premier parlemen-
taire noir à l’Assemblée 
nationale française,  et son 
fils Tchicaya U’Tam Si, l’un 
des grands écrivains du 
Congo. C’est donc tout cela 

qui a conduit au choix de 
ce site », a-t-il indiqué.
Le cimetière royal du 
royaume de Loango, à envi-
ron 20 km de Pointe-Noire, 
est situé à plus ou moins 
3 km de Bilala, à Diosso. Il 
représente ainsi un lieu sa-

cré et mythique, un lieu de 
mémoire, un patrimoine 
culturel, départemental et 
national où reposent tous 
les rois Mâ Loango, les prin-
cesses, les princes et tous les 
membres de la famille royale 
Nkondi et Nkata. Le Mâ 
Loango est le monarque du 
royaume de Loango. Par sa 
réputation de clairvoyance 
et de prestige, Mâ Loango 
joue aussi un rôle social dont 
la fonction première est de 
maintenir la sécurité et la 
prospérité du royaume.
La  fin de la cérémonie a 
été marquée par un apé-
ritif offert pour la circons-
tance à l’assistance par les 
membres de la cour royale. 
Le royaume Loango et le 
clan Yangala dans le dépar-
tement du Niari ont,  depuis 
des années, tissé des liens 
très étroits. Les membres 
du clan Yangala ont toujours 
joué depuis plusieurs années 
un rôle prépondérant dans la 
vie du royaume Loango.

Séverin Ibara

KOUILOU 

Paul Adam Dibouilou fleurit le caveau familial du royaume Loango 

Le préfet Paul Adam Dibouilou devant le caveau familial du royaume Loango 
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Une réunion de restitution 
des récentes activités 
auxquelles l’organisation a 
pris part a été organisée, le 
30 octobre, à son siège 
sous la direction de Majep 
Obama, coordonnateur 
dudit réseau.  

La restitution des réunions 
et ateliers Cona-Redd tenus 
à Brazzaville le 3  octobre, le 
réaménagement du Réseau 
de développement humain 
durable (RDHD)/ section 
Sangha du 6 au 8 octobre, 
l’atelier sur le forum natio-
nal de la Conférence natio-
nale sur les écosystèmes des 
forêts denses et humides 
d’Afrique centrale (Cefdhac)  
et l’atelier interdépartemen-
tal (Pointe-Noire, Kouilou,  
Lékoumou, Bouenza)  sur 
les amendements du projet 
de textes d’application de la 
loi forestière tenu du 10 au 
12 octobre ont dominé les 
retrouvailles.

Lors de l’assemblée géné-
rale de réaménagement du 
RDHD- Sangha, Charles Si-
bomane, dit Sivory, a été re-
conduit dans ses fonctions 
de chef de chaîne. Des as-
sises ont eu lieu dans l’har-

monie et la cordialité et  leur 
issue heureuse a satisfait le 
préfet de ce département 
qui leur a offert un banquet. 
Par le biais de  Majep Obama, 
coordonnateur interafricain, 
écologiste-chercheur, ce 

geste de l’autorité préfecto-
rale a été vivement salué par 
des remerciements de tous 
les participants à la réunion.
En outre, lors de l’atelier du 
forum national de la Cefdhac, 
la confiance a été à nouveau 

faite au Pr Joël Loumeto.  Le 
RDHD étant membre de la 
Cefdhac, Majep Obama  a ex-
horté les autres ONG à suivre 
son exemple par des adhé-
sions car le Kouilou regorge 
des forêts denses et hu-
mides. Ce souhait  a aussi été 
exprimé par les ONG Congo 
Vert et RDHD. Le coordon-
nateur a également informé 
l’assistance sur la création 
prochaine d’une Cefdhac ru-
rale-Kouilou, à l’instar de la 
Cefdhac rurale-Sangha.
À la fin de la réunion, le 
coordonnateur du RDHD a 
une fois de plus insisté sur 
l’implication désintéressée 
des membres du réseau, 
afin d’aboutir aux résultats 
escomptés qu’attendent les 
communautés locales et ri-
veraines des différentes 
contrées. « Il faut un enga-
gement volontariste et dé-
terminé », a-t-il conclu.        

 Hervé Brice Mampouya

VIE ASSOCIATIVE

Le RDHD fait le point des activités à ses membres

Les membres du RDHD après les assises de la Sangha/crédit photoAdiac

Après une année passée en ligue 
inférieure, le club a réussi sa 
montée le 29 octobre, en 
s’imposant face au FC Nathaly’s, 
2 buts à 1,  au Complexe sportif 
de Pointe-Noire en match retour 
des barrages. A l’aller le score 
était vierge.  

Le grand public sportif ponté-
négrin a répondu massivement 
présent au dernier rendez-vous 
de la saison sportive 2016-2017. 
Celui-ci  mettait aux prises deux 
clubs de la Ligue de football de 
Pointe-Noire, à savoir le FC Na-
thaly’s, 16e à l’issue du champion-
nat national Ligue 1 et V Club 
Mokanda, 1er de la Ligue 2 natio-
nale. Ces matches de barrage ont 
été organisés par la Fédération 
congolaise de football (Fécofoot) 
en aller-retour afin de déterminer 
les clubs qui feront partie des 16 
meilleurs qui joueront la Ligue 1 
la saison prochaine.
En effet, déterminé à se main-
tenir en Ligue 1, le FC Nathaly’s 
a ouvert le score à la 15e mi-
nute par l’entremise de Fennech 
Nkoua. V Club Mokanda, très se-
rein, est resté fixé vers son objec-
tif et, dans cette envie de gagner, 
a rétabli l’équilibre à la 34e mi-
nute, par l’intermédiaire de Darcy 
Bantantou sur penalty. Les deux 
équipes se séparent à la pause sur 
un but partout. 
De retour sur le  terrain, encore 
plus déterminantes, les deux 
formations ne parviennent pas à 
trouver la faille. C’est à 9 minutes 
de la fin de la rencontre que Chico 
Mombo du FC Nathaly’s marque 
contre son camp et donne l’avan-
tage aux V Clubiens de retrouver 

la Ligue1.
Rappelons que V Club Mokanda a 
été relégué en Ligue 2 en fin de 
saison 2015-2016  tandis que la 
même saison, il a participé à la la 
Coupe de la Confédération afri-
caine de football (CAF). V Club 
Mokanda est l’une des équipes les 
plus populaires de Pointe-Noire, 
elle doit sa victoire à son public 
très enthousiasmé qui l’a soute-
nu jusqu’au bout. Nathaly’s, qui a 
également fait un demi-tour, re-
descend en Ligue 2 après une an-
née d’aventure en Ligue1. Cette 
équipe était dernière à la fin de 

la phase aller du championnat 
national avec 10 points, avant de 
ressaisir à la phase retour en se 
classant 16e barragiste. Mais les 
jeunes ont gâché la fête en s’incli-
nant 1-2 alors qu’en match aller, 
ils avaient fait un  nul de zéro but 
partout.
À la fin de la rencontre, le capi-
taine de V Club, Ndomba Mabiale 
Djanor, et l’entraîneur Paul Her-
man Tchitombi se sont réjouis. 
« Nous sommes très contents 
de notre remontée en Ligue 1. 
Nous avons de grandes am-

bitions à atteindre  en Ligue 
1.  C’est pourquoi nous allons 
nous préparer en conséquence 
pour aborder le championnat 
en bonne forme. Cette victoire 
vient de confirmer notre pre-
mière place en Ligue 2 natio-
nale (zone B) », ont-ils dit.  De 
son côté, l’entraîneur du FC Na-
thaly’s, Joseph Dumbé Makaya, 
a reconnu les erreurs de son 
équipe. «L’adversaire n’a pas 
été à notre hauteur. On a pro-
voqué un penalty et on a mar-
qué contre notre propre camp. 
L’adversaire a profité de nos 
propres erreurs. On s’est fait 

éliminer nous-mêmes », a-t-il 
indiqué.  Et d’ajouter que c’est un 
rebond, l’équipe va se refaire pour 
l’année prochaine en champion-
nat départemental avant de jouer 
le play-off, nouvelle formule de la 
Fécofoot. De même, le capitaine 
de Nathaly’s a martelé : « Nous 
sommes très abattus. On est des-
cendu mais qu’à cela ne tienne. 
L’année prochaine, on fera un 
effort pour remonter. Nous allons 
faire des efforts comme V Club 
que nous félicitons. »

 Charlem Léa Legnoki

FOOTBALL D’ÉLITE

V Club Mokanda retrouve la Ligue 1

V Club Mokanda/crédit photo Rodrigue

100% Setho gagne en notoriété au fil des années. Après ses multiples concerts 
à travers le pays, il devrait connaître un nouveau moment phare en cette pé-
riode de fin d’année au Forum Mbongui, l’une des plus grandes salles de spec-
tacle de la ville côtière. En effet, pour la toute première fois de sa carrière, il 
sera à Pointe-Noire accompagné de son groupe Impression des AS pour y livrer 
un concert exceptionnel.
L’artiste a su tisser un véritable lien avec le public congolais et pour son premier 
show dans les terres Mâ Loango, il a réservé plusieurs surprises à ses fans. Il 
va interpréter, pour leur plaisir, ses plus belles chansons aux sons accrocheurs, 
clou d’un show généreux à la bonne humeur communicative.
Grâce à ses musiciens, ce spectacle va connaître une dose d’énergie supplé-
mentaire. L’ambiance sera au rendez-vous tout au long du concert car une 
vague de chaleur et d’ondes positives va s’abattre dans la salle. Notons qu’après 
«Elounké» et «Boma relation», 100% Setho va lancer sur le marché un nouveau 
single intitulé « Mobali ya bololo zéro » dont la sortie officielle est prévue pour 
ce mois novembre. Le rendez-vous est donc pris pour le 4 novembre au Forum 
Mbongui pour un avant goût.

Hugues Prosper Mabonzo 

MUSIQUE

100% Setho se produit 
dans la ville océane
L’artiste musicien va donner son premier concert à Pointe-Noire, le 4 
novembre, dans la salle du Forum Mbongui.  
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L’événement a donné lieu, du 26 au 28 
octobre à Brazzaville, à la présentation et 
la dédicace d’oeuvres de plus d’une 
vingtaine d’écrivains.

La première édition de la rentrée littéraire du 
Congo avait pour thème « Découvrir le livre 
et l’auteur congolais ». Durant trois jours, les 
hommes de lettres venus de Pointe –Noire 
et de Brazzaville ont animé tour à tour diffé-
rentes tables rondes à la bibliothèque natio-
nale.
Au théâtre, la présentation du Prix des cinq 
continents et de l’association Culture Elongo 

a été faite par Omer Massoumou, suivie de 
celle de l’ouvrage Labyrinthes de Florent So-
gni Zaou.
Au deuxième jour, trois tables rondes ont été 
animées par différents poètes, entre autres, 
Alima Madina avec son roman Survie ; Sokate 
Mavouba, Et que les ténèbres soient ; Avenir 
Blaise Diabankana, Lettres aux sentiments; et 
Abraham Ibela, La tête au ciel, les pieds sur 
terre. « Des vers pour sévir, des vers pour 
servir, des vers pour séduire », tel a été le 
thème choisi en poésie.
Les écrivains Moundelé Ngollo et Rachel Vic-
torine Taty ont exposé sur « Autopsie d’une 

société en déliquescence » aux côtés de M. 
Poaty, représentant de l’association Pointe-
Noire Dynamique Culturelle et les Editions 
LMI de Pointe-Noire. L’écrivaine Rachel Vic-
torine Taty a débattu sur son livre intitulé 
L’unité de production informelle et la comp-
tabilité : Expérience du Congo. Pour elle, une 
grande partie des acteurs du secteur informel 
évoluent dans la précarité par manque de sui-
vi économique de leurs activités.
Les romanciers Ninel Nsiloulou  dans Inno-
cence volée ; Khali Tchikati avec Sodou, le 
bébé de la décharge publique ; Willy Gom 
Louézie, la fille soldat ; et Fidèle Youlou, la 

Bible déchirante, ont par contre défendu 
leurs œuvres littéraires à la troisième table 
ronde.
Organisée par le Pen Congo Brazzaville sous 
le patronage du ministère de la Culture et des 
arts, cette première édition a eu pour objectif 
de promouvoir la littérature et la liberté de 
presse, la création des cadres de réflexion 
et de rencontres entre  les écrivains, ensei-
gnants, chercheurs ainsi que les hommes de 
presse.
Le prochain rendez-vous est prévu du 25 au 
28 octobre 2018.

Rosalie Bindika

Les Dépêches de Brazzaville 

(LDB) : L’enseignement su-

périeur est frappé depuis 

plusieurs mois par une grève. 

Quelle pourrait être l’issue 

de ce mouvement social ?

Bruno Jean Richard Itoua 

(BJRI) : Seule l’université Ma-
rien-Ngouabi est touchée par la 
grève. Les établissements pu-
blics d’enseignement supérieur 
tels l’INTS et le CIRAS, qui ne 
font pas partie de l’université 
Marien-Ngouabi, et les établis-
sements privés continuent à 
fonctionner normalement. Les 
étudiants ne sont pas en grève 
et une partie de l’administration 
assure le service minimum. Nous 
ne devons pas considérer cette 
grève comme quelque chose 
de particulier. Elle intervient 
dans un contexte macro-écono-
mique et financier difficile dû à 
la baisse des revenus pétroliers. 
Durant cette période transitoire, 
quelques obligations de l’Etat 
n’ont pas été remplies à temps. 
J’affirme qu’elles le seront quand 
nous aurons rétabli les équilibres, 
ce qui devrait intervenir vraisem-
blablement très rapidement. Bien 
qu’ayant réglé un mois de salaire, 
nous ne sommes pas parvenus à 
résorber la totalité des arriérés et 
l’intersyndicale n’a pas accepté de 
reprendre le travail, jugeant l’ef-
fort du gouvernement insuffisant. 
Les syndicalistes ont également 
refusé d’organiser les concours 
d’entrée, les sessions de rattra-
page et de faire les inscriptions de 
l’année qui va commencer. Nous 
sommes toujours en négociation. 
J’ai bon espoir que nous trouve-
rons un accord assez rapidement. 
Nous continuerons à nous assu-
rer, au niveau du gouvernement, 
qu’un deuxième mois de salaire 
sera rapidement payé et que, d’ici 
à la fin de l’année, nous pourrons 

résorber le retard.

L.D.B : Certains agitent le 

spectre d’une année blanche. 

Qu’en est-il au juste ?

B.J.R.I : L’année scolaire 2016-
2017 est terminée mais subsistent 
néanmoins les sessions de rattra-
page pour quelques examens qui 
n’ont pas eu lieu. On ne peut donc 
pas dire qu’il s’agisse d’une année 
blanche puisque l’ensemble des 
cours a été dispensé. De même, 
l’année académique 2017-2018 
n’a pas encore commencé ; il 
se révèle donc difficile de dire 
qu’elle va être blanche. Nous 
devrions nous entendre très ra-
pidement avec l’intersyndicale 
pour que les concours aient lieu 
et que les inscriptions soient ré-
alisées. Ainsi, nous aurons posé 
le premier jalon de l’année acadé-
mique 2017/2018. Aujourd’hui, il 
n’est question d’année blanche ni 
pour l’année universitaire qui se 
termine, ni pour celle qui va com-
mencer. J’appelle l’opinion natio-
nale à être sereine sur ce sujet. 
La position actuelle des étudiants 
est de solliciter la compréhen-
sion des enseignants pour que les 
cours reprennent et que ceux-ci 
puissent commencer à une date 
compatible avec les calendriers 
internationaux pour que démarre 
l’année académique dans les dé-
lais requis.

L.D.B. : Concernant les 

nouveaux bacheliers, pou-

vez-vous d’ores et déjà an-

noncer un calendrier pour la 

tenue des concours et l’ou-

verture des inscriptions ?

B.J.R.I. : Le démarrage des ac-
tivités d’une année académique 
dépend principalement de deux 
niveaux. D’abord le rectorat de 
l’université, qui doit prendre 
toutes les dispositions pour or-

ganiser les concours et d’autre 
part, pour ce qui concerne les 
facultés, la préparation des pro-
cédures d’inscription. A l’heure 
où nous parlons, tout est prêt. 
La seule chose qui manque au-
jourd’hui, c’est la disponibilité 
des travailleurs. Nous allons donc 
négocier avec eux. Le gouverne-
ment a payé un mois de salaire 
dans cette conjoncture difficile. 
C’est un geste qui est un mes-
sage important de la priorité que 
le gouvernement accorde aux 
questions liées à l’enseignement 
supérieur et à l’éducation en gé-
néral. Je suis convaincu que le 
gouvernement va continuer à 
travailler pour que rapidement 
un deuxième geste soit fait. Dès 
lors, nous pourrons organiser les 
concours et les inscriptions.

L.D.B. : Quid des étudiants 

qui n’ont pas encore vali-

dé leur année et qui doivent 

passer des sessions de rattra-

page ?

B.J.R.I. : De même, tout est prêt 
du point de vue pédagogique et 
académique en ce qui concerne 
les rattrapages. Nous avons sim-
plement besoin que le personnel 
soit disponible. Dès que nous 
aurons un accord avec l’intersyn-
dicale, nous pourrons immédia-
tement organiser les sessions de 
rattrapage pour les étudiants.

L.D.B. : Selon vous, la grogne 

des enseignants pourrait-elle 

gagner les étudiants qui ac-

cusent également plusieurs 

mois d’arriérés de bourse ?

B.J.R.I.: C’est un scénario qui 
plairait à beaucoup de gens, no-
tamment à ceux qui s’agitent sur 
les réseaux sociaux. Heureuse-
ment, nous avons un dialogue 
permanent avec les étudiants à 
travers les deux organisations 

de défense de leurs droits : le 
MEEC et l’Uleeco qui siègent 
dans les instances de direction de 
l’université Marien-Ngouabi. Les 
étudiants ont participé à la com-
mission d’attribution des bourses. 
Ils savent donc dans quelles 
conditions et à qui les bourses 
ont été attribuées ; les listes se 
trouvent au niveau du ministère 
des Finances et, en fonction des 
disponibilités au niveau du Tré-
sor, la bourse sera payée. Il n’y a 
pas de raison pour qu’ils aient la 
moindre inquiétude. Nous trai-
tons en ce moment les réclama-
tions qui donneront lieu à une 
liste additionnelle. Il y a du re-
tard mais les gens en connaissent 
la raison. La bourse est versée 
selon le calendrier civil et non 
académique. Pour pouvoir orga-
niser la session d’attribution de 
la commission des bourses, il faut 
que nous ayons reçu les résultats 
des facultés. Or, cette année, il y 
a eu un retard assez important, 
non seulement du fait de l’admi-
nistration mais également des 
étudiants qui ont fait une grève 
l’an dernier, retardant ainsi la fin 
de l’année académique. Ce n’est 
qu’à partir du 30 mai que nous 
avons pu commencer à traiter les 
dossiers. Nous mettons tout en 
œuvre pour rattraper le retard.

L;D;B; : Vous êtes à Paris pour 

la 39ème conférence générale 

de l’Unesco ; quel message du 

Congo portez-vous ?

B.J.R.I : L’Unesco traverse des 
moments difficiles avec le retrait 
de certains Etats-membres. Les 

contributions budgétaires des 
Etats ne semblent pas suffire à 
lui apporter la ressource dont 
elle a besoin pour assurer ses 
missions dans des domaines qui 
sont primordiaux. Nous estimons 
que nous avons besoin de lui as-
surer les conditions idoines pour 
conduire ses missions. Le Congo 
fera tout pour être exemplaire 
dans ce domaine. Nous avons 
besoin de l’Unesco qui est notre 
premier partenaire dans les do-
maines qu’elle couvre. Grâce à 
elle, nous avons une stratégie 
sectorielle de l’éducation, outil 
indispensable sans lequel nous 
ne pourrions pas piloter de façon 
efficace la mission d’organiser 
un système éducatif qui soit en 
adéquation avec les besoins de 
développement. Nous sommes 
ici pour dire à quel point nous 
devons soutenir l’Unesco et trou-
ver les voies et moyens pour que 
l’institution ait les ressources 
adéquates, travailler à améliorer 
quelques questions de gouver-
nance, et sensibiliser sur les ques-
tions propres à l’Afrique afin que 
le continent ne paie pas le prix 
des difficultés financières que 
traverse l’Unesco. Par ailleurs, 
nous sommes heureux du fait 
que se trouve un Congolais parmi 
les grands dirigeants de cette ins-
titution. Ce qui démontre qu’il y 
a à la fois une reconnaissance du 
pays et de la compétence de ses 
ressortissants.

Propos recueillis 

 par Rose-Marie Bouboutou  

et Marie Alfred Ngoma

INTERVIEW

Bruno Jean Richard 
Itoua : « Il n’y aura pas 
d’année blanche »
Le ministre congolais de l’Enseignement supérieur est à Paris pour prendre part à la 39ème conférence 
générale de l’Unesco. Depuis la capitale française, il s’exprime sur les différents sujets préoccupants en 
rapport avec la rentrée universitaire 2017/2018.  

RENTRÉE LITTÉRAIRE

Une première édition réussie


